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ourd'hui séance calme, discussion sérieuse; il ne 
• isait pasî à la vérité, de savoir si quelques caporaux 

Ibfaarde nationale continueraient encore pendant quel-
3
 mois à placer leurs factionnaires, ou bien encore si 

'"Permettrait aux repris de justice de présider à ces éta-

e 

Musiùim t°
ut

 simplement de changer quelques chiffres 
¥** |

es
 ^vifs des contributions indirectes et des douanes, 

u '-semëns publics où la pensée politique se communique 

"■Vivant M. Hennequin, entre deux verres de vin. Jl étai 

U
°"ir arriver à doubler peut-être la consommation d'une 

Senrée alimentaire précieuse, et pour donner un immense 

V'\cloppement à la production coloniale et à l'agriculture 

WlropoJitaine. Aussi' les bancs étaient-ils quelque peu 

jéffflrnis
 ;
 niais la discussion n'y a rien perdu : les mem-

wésens ont compensé par leur attention sérieuse les 

vides qu'avait laissés çà et là la négligence des indif-

féras. 
Si jamais les doctrines absolues des Kbre-échangistes 

ont reçu une éclatante réfutation, c'est surtout dans la 

question du sucre indigène : qu'on suppose qu'il y a 35 

ans le législateur eût levé toutes les barrières qui éloi-

gnaient du marché français les sucres de provenances 

étrangères, la belle industrie du sucre de beLteraves, à 

peine éclose au foyer du blocus continental, aurait été 

étouffée dans son germe ; la France et l'Europe seraient 

restées, pour leur approvisionnement en cette denrée pré-

cieuse, à la merci des hasards de la première guerre ma-

ritime. 

Favorisée, au contraire, dans ses premiers développe-

mens, défendue par des droits différentiels contre la con-

currence redoutable du sucre étranger, et môme du sucre 

colonial, la sucrerie indigène a grandi et a fini par devenir 

formidable pour ses rivales. Il y a quelques années, le 

Gouvernement n'a rien cru pouvoir imaginer de mieux 

que de défendre sous des peines sévères la produc-

tion du sucre indigène, et d'assimiler la culture de la bet 

terave à une industrie insalubre et malsaine. C'était là, on 

en conviendra, une solution parfaitement radicale ; heu-

reusement les chambres refusèrent de s'associer à ce sys-

tème sauvage, et elles se contentèrent de décider que le 

sucre de betterave serait ramené graduellement à l'égalité 

de droits avec le sucre colonial, et que tous deux suppor-

teaientune taxe de 45 fr. par cent kilogrammes (47 fr. 

50 cent., décime compris). Quant aux sucres étrangers, 

ils furent frappés d'une surtaxe de 20 fr. Comme il existe 

un grand nombre de variétés de sucres plus ou moins 

purs, plus ou moins riches eu matière cristallisable pure, 

application des droits fut ramenée uniformément à la qua-

lité la plus ordinaire dans le commerce, et connue sous le 

nom de bonne quatrième. En frappant le sucre indigène 

d'un droit de 45 fr., beaucoup de ceux qui ont voté la loi 

avaient cru tuer en réalité cette industrie, ou, tout au 

moins, assurer au sucre des colonies françaises des condi-

tions notables de supériorité. C'est le contraire qui est ar-

rive; à force d'industrie et à l'aide des magnifiques décou-

verts des sciences physiques et chimiques, non seulement 

e sucre de betterave est parvenu à supporter le droit qui 

était imposé, mais, à l'heure qu'il est, il donne une pro-
(
ludion plus que double de celle de nos trois colonies, pro-

duction qui ne s'élève pas à moins de 60 millions de kilo-

grammes par an. Il est vrai de dire que cette prospérité a 

îen un peu été aidée par la mesure si prudente et si op-

portune qui, en 1848, a fait proclamer brusquement et 
sa

us transition la liberté des noirs dans nos colonies. 

Quoi qu'il en soit, la production coloniale a considéra-

Muent diminué, et il est arrivé à l'industrie indigène, à 
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 pi'es maîtresse du marché, ce qui ne manque jamais 

arriver aux industries qui n'ont pas de concurrence sé-
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 de M. Beugnot s'en est suivi, et c'est sur 

développé dans lequel, en adoptant le système de la Com-

mission en ce qui concerne l'application du procédé sac-

charimétrique et l'abaissement de la surtaxe sur les sucres 

étrangers, il a exprimé l'opinion qu'à raison de la situa-

tion actuelle de nos finances, il serait bon d'ajourner la 

mesure de la réduction du droit normal. 

Deux représentans du département du Nord dans lequel, 

comme on sait, l'industrie sucrière a pris le plus de dé-

veloppement, ont été entendus; M. Lestiboudois a vive-

ment combattu l'abaissement de la surtaxe sur les sucres 

étrangers, et il a soutenu que l'application des procédés 

saccharimétriques aurait pour la fabrication indigène de 

graves inconvéniens. Quant à M Corne, il a présenté un 

tableau animé des avantages qu'offre la culture de la bet-

terave. L'heure avancée a obligé l'Assemblée à remettre la 

suite de ce discours à demain. A l'égard de M. Hubert de 

Lisle, représentant de la Gironde, on comprend qu'il a pris 

la question à un tout autre point de vue ; il s'est mon-

tré principalement préoccupé de l'intérêt du commerce 

maritime, et par conséquent très disposé à penser qu'on 

faisait la part encore trop belle au sucre indigène. 

On a distribué aujourd'hui à l'Assemblée le rapport de 

M. Canet sur la proposition de MM. Favreau et îîiancey, 

relative à la révision des procès criminels dans certains 

cas spéciaux, même après la mort des condamnés. La 

Commission conclut à la prise en considération. 

Guillemard. 

dres, où l'appelait d'autres préoccupations que le recel de la 
naissance. 

Après ces explications préliminaires, restera encore à notre 
honorable confrère la partie capitale de ce débat, le soin d'é-
tablir devant vous, avec l'autorité du talent et de l'expérience, 
que le recel n'existe pas dans la cause, et que les droits de 
l'enfant sont garantis par la sagesse du législateur des atta-
ques plus ardentes que loyales dont il est l'objet. 

11 m'importait, Messieurs, déposer avec cette netteté les ques-
tions du procès. C'est ainsi que j'entends répondre à ce repro-
che que nous adressait notre adversaire de vouloir surpren-
dre la religion du juge. Non, personne (pardon de répéter 
son expression) n'enlève un procès ; personne, pas même le 
plus habile. C'est ce qui me rassure et me donne bon espoir. 

Eu février 1844 eut lieu le mariage de M. Achille de Maison-
neuve avec M lle Gilles. Les deux familles se connaissaient de-
puis vingt ans. On savait la vie honorable de M. et M"" Gilles; 
comment ils avaient élevé leurs enfans; les positions impor-
tantes que M. Gilles avait occupées dans les douanes : on por-
tait une amitié vive à Marie-Justine Gilles, sa seconde fille ; sa 
bonne éducation, ses talens, sa douceur, lui méritaient toutes 
les sympathies. On l'obtint en mariage pour M. de Maisonneu-
ve, qui n'était pas l'homme que notre adversaire vous a dé-
peint. 

Le Bulletin des Lois publie le décret relatif à la pro-

mulgation du traité d'extradition entre la France et l'Es-
pagne. 

Voici les crimes à raison desquels l'extradition devra 
être réciproquement accordée : 

1° L'assassinat, l'empoisonnement, le parricide, l'infantici-
de, l'avortement, le meurlre, le viol, l'attentat à la pudeur 
consommé ou tenté avec violence, l'attentat à la pudeur con-
sommé ou tenté sans violence, lorsqu'il l'aura été sur un en-
fant de l'un ou de l'autre sexe âgé de moins de onze ans ; 

2° L'incendie volontaire ; 

3° La soustraction frauduleuse, si elle a été commise sur 
une voie publique ou de nuit et dans une maison habitée, ou 
si on a eu recours à la violence, à l'escalade, à l'effraction in-
térieure ou extérieure, ou, enfin, si celui à qui elle est impu-
tée était un domestique ou un homme de service à gages; 

4° La fabrication, l'introduction et l'émission de fausses 
monnaies, la contrefaçon des poinçons servant à contrôler les 
matières d'or et d'argent, la contrefaçon du sceau de l'Etat et 
des timbres nationaux; 

5° Le faux en écriture publique ou privée et de commerce ; 
la contrefaçon d'effets publics, de quelque nature qu'ils soient, 
et de billets de banque; l'usage de ces pièces fausses; mais 
sont toujours exceptés le faux commis sur les certificats, sur 
les passeports et autres faux qui ne sont point punis de pei-
nes afflictives ou infamantes ; 

6° Le faux témoignage et la subornation de témoins; 
7° Les soustractions, par des dépositaires revêtus d'un ca-

ractère public, des valeurs qu'ils avaient entre leurs mains à 
raison de leurs fonctions, ainsi que les soustractions commi-
ses par des caissiers d'établissemens publics ou de maisons de 
commerce, lorsqu'elles seront punies de peines afflictives et 
infamantes ; 

8° La banqueroute frauduleuse. 
Les crimes et délits politiques sont exceptés de la présente 

convention. L'individu dont l'extradition a été accordée ne 
pourra être, dans aucun cas, poursuivi ou puni pour aucun dé-
lit politique antérieur à l'extradition. 

On sait que le droit d'asile pour les condamnés à mort 

existe encore en Espagne. Ce droit est réservé dans le 
traité d'extradition. 

Voici dans quels termes : 

Art. 9. Le gouvernement espagnol étant tenu de respecter le 
droit qu'acquièrent en Espagne certains coupables de se sous-
traire à la peine de mort en vertu de l'asile ecclésiastique, il 
estentendu que l'extradition qu'il accordera au Gouvernement 
français des prévenus placés dans ce cas aura lieu sous cette 
condition, que la peine de mort ne pourra leur être infligée, si 
cette peine qui, dans l'élat actuel de la législation française, 
n'est applicable à aucun des prévenus admis en Espagne au 
bénéfice du droit d'asile, leur devenait plus tard applicable. 

Une copie légalisée de la procédure qui aura été instruite à 
ce sujet devra être fournie, comme preuve à l'appui, au mo-
ment de la remise des prévenus. 
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e la discussion, M. le ministre de 
0
 « au commerce a prononcé un discours très 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" et 2 e ch. réunies). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience solennelle du 17 mars. 

DEMANDE EN DÉSAVEU DE PATERNITÉ. —' ADULTÈRE ET RECEL 

DE LA GROSSESSE DE LA MÈRE ET DE LA NAISSANCE DE 

L'ENFANT. — LES HÉRITIERS DE MAISONNEUVE CONTRE 

M"" NOLTE. 

Nous avons, dans la Gazette des Tribunaux du 4 mars, 

rendu compte de la plaidoirie de M' Chaix.-d'Est-Ange 

pour les héritiers et représentans de M. Achille de Maison-

neuve, auquel est imputée la paternité d'une jeune fille, 

née de sa veuve, alors remariée à M. Nolte huit mois et 

demie après le décès de M. de Maisonneuve. 

Une très grande affluence se presse dans l'auditoire. 

M* Dard, avocat de M°" Nolte, s'exprime ainsi : 

La plaidoirie que vous avez entendue à votre précédente au-
dience nous impose l'obligation d'entrer dans les détails de ce 
procès, et de suivre avec plus d'exactitude que jamais l'ordre 
chronologique des articulations. Généraliser l'enquête, réunir se-
lon les besoins de lacause les dépositions les plus étrangères les 
unes aux autres, les appliquer sans distinction de temps ni de 
lieu aux faits du procès, c'est se donner le plaisir facile de sa-
tisfaire un instant l'auditeur bénévole. Nous, Messieurs , nous 
voulons parler à nos juges, à leurs esprits, à leurs consciences, 
et mettre, quoi qu'il puisse nous en coûter, chaque fait à sa vé-
ritable place et sous le jour qui lui appartient. 

L'enquête que vous avez ordonnée dans votre sagesse ne fait 
pas à nos cliens une position nouvelle. L'adversaire doit s'at-
taquer d'abord à M

me
 Nolte, prouver qu'elle a violé la foi con-

jugale, qu'elle a coopéré au recel do la naissance ; l'adversaire 
doit ensuite établir ce recel contre l'enfant et son tuteur. C'est 
à ce double point de vue que s'est placée la défense. Chargé des 
intérêts de la mère, je dois le plus brièvement qu'il me sera 
possible mettre sous vos yeux les argumens et les faits qui dé-

truisent l'accusation d'adultère expliquent ce voyage de Lon-

Jeune encore, d'un caractère tranquille et bon, il donnait de: 
garanties sérieuses de bonheur à la femme qui devait pariager 
son sort. Lemariage en effet fut heureux. Nous en trouverons la 
preuve dansles articulations de nos adversaires; n'était cependant 
l'ennui et le chagrin que causait parfois au jeune ménage no-
tre principal, j'ai presque dit, notre seul adversaire, M. Car-
dou, frère de M'"° de Maisonneuve. Au lieu de cette influence 
que doit obtenir un gendre dans une famille, M. Cardou vou-
lait acquérir une suprême autorité : conduite, fortune, fortune 
surtout, il voulait tout diriger chez M me de Maisonneuve la 
mère, et ses empiétemens froissaient souvent M. et M"" Achille, 
et leur faisaient deviner le but intéressé que voulait atteindre 
M. Cardou, à leur propre détriment. 

A part cet ennui, lemariage fut heureux. Pendant les trois 
années de sa durée, les voyages, les fêtes, les travaux en com-
mun, les cadeaux de prix se succédèrent; ce sont des rensei-
gnemens que nous fournissent nos adversaires. 

Au mois de février 1847, le mari se trouve indisposé. La 
maladie est bénigne dans le principe; elle lui permet, tout en 
gardant la chambre, de se livrer à des lectures assidues. 

Vers la fin du mois, le traitement fort simple qui a été con-
seillé n'a pas réussi ; le mal empire et devient sérieux. 

Le 1 er mars, M. de Maisonneuve conçoit des inquiétudes; il 
écrit lui-même, d'une écriture ferme et assurée, à son notaire 
do venir, et il fait son testament. Ce testament prouve jusqu'au 
dernier moment la parfaite intimité des époux par le témoi-
gnage de reconnaissance qu'il contient, en faveur de M"" de 
Maisonneuve. 

Le 9 mars, M. de Maisonneuve meurt, entouré des soins de 
sa femme, qui avait lutté contre la maladie avec tout le dévoû-
ment possible. Les médecins, les témoins de tous les plus dé-
sintéressés, le constatent, et M"" Duboys nièce, qui a tout ou-
blié, est cependant obligée de convenir dans l'enquête, quoique 
de mauvaise grâce, que le testament avait été bien mérité. 

Le jour du décès, M"' e Achille se retire dans safamille,rue 
Neuve-Coquenard. Elle y reste enfermée jusqu'à ce que ses vê-
ternens de deuil soient achevés ; puis elle loue un appartement 
dans la maison contiguë. Cefaitne sera passans importance dans 
le débat. Je me contente de faire remarquer que c'eût été un lieu 
bien choisi pour une femme qui eût eu déjà des relations cou-
pables, et qui eût voulu continuer ces relations. C'est dans cet 
asile que commença le veuvage de Mme de Maisonneuve, entou-
rée des consolations de ses amis plutôt que de ses pareils. Le 
testament avait excité chez M. Cardou une sourde colère, que 
retenait cette pensée consolatrice que M. de Maisonneuve était 
mort sans enfant. 

Et cependant, à cette époque du mois de mars, M. le doc-
teur Laguerre avait été consulté pour une indisposition qui 
troublait la santé de M"" de Maisonneuve ; mais la grossesse 
ne s'était pas assez sensiblement manifestée pour porter l'ef-
froi chez nos adversaires et contrarier leurs calculs. 

Vers cette même époque, M. Nolte prend une place impor-
tante dans la vie de M'"" de Maisonneuve et dans le débat. Il 
faut faire connaître M. Nolte. 

On persiste à le traiter comme un petit commis de magasin. 
Nous persistons à dire qu'il est le fils d'un homme honorable 
de Berlin; que lui-même s'occupe du commerce, comme asso-
cié très laborieux d'une grande maison de commission de Pa-
ris, la maison Munroë et C

e
. Je n'en finirais pas, si je voulais 

produire à la Cour tous les renseignemens favorables à M. Nol-
te que j'ai pu recueillir. Ses rapports avec la famille de Mai-
sonneuve étaient ceux d'un jeune homme bien élevé qu'on ren-
contre dans des maisons amies. Il avait été présenté chez M. 
de Maisonneuve au commencement de l'hiver 1847. M. Achille 
avait échangé avec lui quelques visites polies, mais au fond 
indifférentes. 

Toute pensée d'amour était alors si éloignée de M"" de Mai-
sonneuve, qu'au dire d'un témoin M. et M"'c de Maisonneuve 
pensaient à le marier avec une de leurs parentes. Quoiqu'il en 
soit, et pour "toute autre que la fille Pauline Tinton, la ser-
vante, la vie laborieuse du jeune homme, la maladie du mari, 
sa mort, avaient interrompu pour quelque temps les relations 
existantes jusque là. 

Mais M. Nolte vivait dans un monde où la noble conduite 
de la jeune veuve avait été vivement applaudie; son éloge 
était dans toutes les bouches. Le 20 mars il lui fit une visite 
de condoléance, qui fut suivie de quelques autres, dans les-
quelles il s'enhardit et parla d'amour et de mariage. M"1 " Nolte 
se disposait à partir pour la campagne. C'était un délai d'un' 
mois dont elle profita pour réfléchir. Au retour elle trouva M. 
Nolte plus empressé, et son propre cœur était trop disposé 
peut-être à accueillir ses hommages. C'était vers le mois de 
juin; la famille du mari avait laissé la jeune femme dans l'i-
solement et l'oubli; les rares visites de cette famille étaient de 
l'inquisition. La demeure de M n,e de Maisonneuve touchait à 
celle de son père et de sa mère, et M. Nolte, emporté par la 
jeunesse et l'amour, avait pris sur elle une fâcheuse autorité, 
La position était mauvaise, sinon aux yeux de la loi, du moins 
aux yeux du monde. 

C'est dans ces circonstances que fut résolu et effectué, au 
mois de juillet 1847, six mois après la mort de M. de Mai-
sonneuve, ce voyage de Londres, où, pjus loin des souvenirs de 
sa première union, elle pouvait recevoir des hommages qui, 
malgré l'entraînement de la jeunesse, trouvaient dans sa con-
science un juge sévère et irrité. 

Quant à M. Gilles, il était attéré. Deux partis étaient possi-
bles : ou se compromettre avec M. Nolte, faire du scandale, 
contrarier tous les projets d'union; ou endurer dans le silence 
du plus grand chagrin celle atteinte portée aux convenances, 
le cacher au monde et espérer des jours meilleurs et la puri-
fication d'un second mariage. 

Ce parti était le plus sage; il était inspiré par la prudence et 
l'amour paternel. 

L'enquête le constate; M. Bourdin, ami de M. Gilles, reçut 
les coulidences de celui-ci, qui lui disait : « Il faut à tout prix 
que je sauve mon enfant. » 

On partit donc pour Londres; mais ici se place un fait d'une 
grande importance. 

Pauline Tinton était entrée au service de M. de Maisonneuve 

seulement vers le l
,r

janvier, D'abord exacte et soigneuse, elle 

changea de conduite lorsque M
me

 de Maisonneuve habita rue 

Neuve-Coquenard ; on s'aperçut de ses habitudes tracassières, 
de ses nombreuses intrigues, de quelques infidélités dans son 
service; elle fut sévèrement congédiée, sans récompense, sans 
certificat; on l'a mit plus bas que terre, ainsi qu'elle l'a elle-
mêmedéclaré; et il faut bien que nos adversaires reconnaissent 
qu'on n'agit pas ainsi à l'égard de la confidente d'amours cou-
pables, à l 'égard de la complice d'un crime. 

M"" de Maisonneuve partit pour Londres; son séjour y fut 
marqué par deux faits importans: d'abord la visite de M. 
Cardou, dont on a tiré un argument pour constater le recel 
prétendu; mais nous prouverons tout à l'heure que si M

me
 de 

Maisonneuve reçut avec froideur cette visite, qui était un acte 
d'espionnage, elle ne dissimula rien à personne; puis, la nais-
sance de l'enfant, deux cent cinquante-trois jours seulement 
après le décès de M. de Maisonneuve. Aussitôt après sou réta-
blissement, et selon les prescriptions de la loi anglaise, qui 
donne plus de garantie d'exactitude que la nôtre aux déclara-
tions de naissance, M™" de Maisonneuve elleTinôme présenta 
son enfant au magistrat du district et prêta lé serment exigé 
par la loi anglaise, conformément à une formule qui condamne 
aux travaux forcés à perpétuité l'auteur d'une fausse déclara-
tion. Un mois après l'enfant reçut le baptême. 

Pour la troisième fois, l'adversaire a terminé en signalant, 
comme fait concluant, l'analogie qui existeentre le nom deJohn, 
qui appartient à M. Nolte, et celui de Jeanne, qui a été donné en 
deuxième ordre à la jeune fille née à Londres. Nous renonçons 
à le convaincre sur ce point. La Cour sait que l'enfant est ap-
pelé Antonia, du nom de sa marraine; que ce nom est le seul 
usité; qu'elle s'appelle Jeanne, comme son aïeule maternelle ; 
qu'enfin M. de Maisonneuve n'ayant qu'un prénom, celui d'A-
chille, il était impossible de le donner à l'enfant, qui est une 
fille. 

Ce qui est certain désormais, c'est que l'arrêt interlocutoire 
rendu par la Cour a reconnu la date de la naissance ; M'"

0
 de 

Maisonneuve est bien accouchée à Londres, le 1 8 novembre 
1847, d'un enfant présentant les apparences certaines d'une 
utéro-gestation de neuf mois accomplis. Son père est décédé le 
9 mars. Devant la loi (art. 31S), l'enfant est légitime. Cette 
loi lui accordait pour naître un délai de trois cents jours depuis 
la mort du mari ; il est venu au inonde après deux cents cin-
quante-trois jours. 

La conception remonte donc aux premiers jours de février 
1847; car la loi fixeàdeux cent quatre-vingts jours le terme or-
dinaire assigné aux naissances normales; et cette époque des 
premiers jours de février se rapporte au temps où tout le mon-
de reconnaît que la maladie de M. de Maisonnôuve était sans, 
gravité. 

Les exceptions des adversaires changent-elles la significa-
tion irrécusable de ces faits ? J'ai trop hâte d'arriver aux faits 
du procès pour m'en occuper. D'ailleurs ce procès était tombé 
pièce à pièce dans les premiers débals. On disait que le Trô-
port avait servi de lieu de rendez-vous d'amour. Nous avons 
prouvé qu'il s'agissait d'un voyage de plaisir, fait en grande 
compagnie ; que M. Nolte y avait accompagné ses parentes, et 
qu'il y était resté peu de temps. 

L'arrêt de la Cour avait fait justice de cette articulation. 
Cependant M. Bellet, avocat, en a parlé dans sa déposition. 
Mais à M. Bellet, j'oppose M. Bellet lui-même; il a continué à 
voir affectueusement ma cliente; il a permis à sa femme de la 
fréquenter, de la recevoir. Au surplus, en lisant la déposition, 
on reconnaît la double préoccupation du parent et du conseil 
dans la personne du témoin. Voici ce que dit M. Bellet : 

« En face de la maison qu'habitait M"" de Maisonneuve se 
trouvait celle où demeure M. Nolte : bien souvent j'ai eu l'oc-
casion de voir M"" de Maisonneuve à sa fenêtre se livrer à un 
jeu de coquetterie vis-à-vis de M. Nolte, que j'apercevais lui-
même en regardant M"" de Maisonneuve! Une fois, nous, ren-
trions du bain, M

me
 de Maisonneuve nous avait précédés ; je 

l'aperçus ; sa chevelure, qui était fort belle, était étendue en 
dehors de la fenêtre, sur laquelle sa tête était renversée en ar-
rière; elle semblait faire sécher ses cheveux pendant que M, 
Nolte la regardait. >> 

Eh bien, M. le maire du Tréport, à qui nous avons demandé 
des renseignemens sur la facilité de ces communications par 
gestes, nous a, par une lettre que nous produisons, datée du 
13 mars 1851, affirmé qu'il n'est pas possible que deux per-
sonnes se voient d'une maison à l'autre, lors même qu'elles se 
pencheraient réciproquement hors de la fenêtre. 

Laissons donc ces misères et venons au procès lui-même. 
Le premier fait relevé par l'arrêt concerne l'enfant; il se 

rapporte à la prétendue impuissance accidentelle qui sera 
l'objet de la défense de la part de l'avocat du tuteur. 

Le deuxième grief contient l'accusation d'adultère; il est per-
sonnelle à M

me
 Nolte. Il mérite quelques développemens. 

Nous rencontrons ici trois sortes de témoins : la famille qui 
plaide contre nous et les amis de cette famille; les témoins 
désintéressés, les médecins; les amis de Pauline Tinton, la 
servante, qui viennent répéter ses nombreu.ses confidences. 

Les amis et parens ne disent rien de précis ; ils n'ont rien 
vu, rien su par eux-mêmes. Ils s'empressent, il est vrai, de 
rapporter tous les mauvais propos entendus; leur mauvais 
vouloir est certain; mais ils sont prudens et réservés ; le 
soin de porter les grands coups est confié à de plus hardis, 
qui ne craignent pas de se corn promettre. 

Quant àux témoins désintéressés, ils sont positifs. Ecoutez 
M. Laguerre sur les soins que donnait M"

10
 de Maisonneuve à 

« M
me

 de Maisonneuve a donné à son mari les soins les plus 
intelligens et les plus assidus. M. de Maisonneuve les recevait 
avec reconnaissance, et il semblait no pas vouloir avoir auprès 
de lui d'autres personnes pour le soigner ; il me pria même 

d'intervenir pour défendre qu'on reçût toute personne qui se 
présenterait; il supportait impatiemment la présence même de 
sa mère. Dans les premiers temps de la maladie, M"" de Mai-
sonneuve partagea le lit de son mari. Je ne pourrais dire d'u-
ne manière précise jusqu'à quel jour il en fut ainsi; mais je 
me rappelle que des personnes de la famille me prièrent d'in-
terposer mon autorité pour que cela cessât. J'ai vu un riiate-
las étendu par terre dans la chambre de M. de Maisonneuve et 
sur lequel, un jour, vers neuf heures du soir, j'ai vu M""' de 
Maisonneuve couchée et même endormie. Elle eut en-so réveil-
lant une attaque do nerfs qui dura environ deux heures M 
Cardou et plusieurs personnes se trouvaient là; je ne pourrais 
pas dire si habituellement M'"

1
 de Maisonneuve couchait sur ce 

matelas, mais j'ai présumé qu'il en était ainsi 

« A la manière dont Mme de Maisonneuve soignait son mari' 
aux inquiétudes qu'elle semblait éprouver, j'ai été convaincu 
qu elle était sincèrement affectée do la maladie et des i>ro"rès 
que laisait la maladie de son mari ; elle me pressait souvent 

e questions qui nie paraissaient pleines dé l'intérêt le plus 
sincère, Je ne me trouvais pas au moment de la mort dé M 
Achille ; mais, j'ai revu, quelques jours après, chez le -

:
— •"-

Gilles 
et 

.... , - 7 ,1, 7 J ■ ^n^i. MUUI 

•itles, son pere, Mme de Maisonneuve; elle m'a paru fort triste 
ittres affligée de la mort de son mari ; c'est la seule Ibis que \a 
aie vue depuis la mort de son mari jusqu'à son départ pour 

Le docteur Reiiaut, qu'il soit venu comme connaissance ou 
comme médecin, s'explique d'une façon non moius claire 1 a 
contre-enquête établit non moins puissammentee zèle cette an 
xieté pleined'intelligence de M"" de Maisonneuve. Dans tontes ees 
dépositions de Vadultère pas un mot; elles révèlent au èon« 
traire, des faits importans pour notre cause, Dès le i«* février 
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4847, s'il faut en croire les adversaires, la vie est désordonnée, 
la foi conjugale est violée ; et cependant nous voyons que long-
temps le lit a été commun, et qu'il faut prescrire aux époux 
qu'il n'en soit plus ainsi. Alors on place un matelas par terre 
pour la (emme, devenue garde-malade, et, jusque dans les 
derniers temps de la maladie, les choses se continuent de cet-
te manière. 

Restent les témoins qui viennent remplacer Pauline Tinton, 
décédée. 

Admettons un instant que les déclarations soient exactes, 
que ces témoins soient fidèles dans leurs souvenirs : ils ne sont 
que les échos, que la monnaie de Pauline; l'accusation vient 
d'elle, il faut faire connaître à la Cour Pauline Tinton. 

Je ne m'arrête pas à ce qu'en dit M"' Desnoyers : 
« Pauline avait, dit ce témoin, tenu de fort mauvais propos, 

que je regarde comme mensongers, sur des personnes chez les-
quelles elle avait été précédemment en service. » 

Je ne prends pas pour concluant ce qu'en dit un brave hom-

me, M. Tourery : 
« J'ai connu-aussi Pauline; elle me parlait toujours d'un 

amoureux qu'elle avait; elle disait que c'était un valet de 
chambre. Cela m'ennuyait, et. comme elle m'attaquait, je V.ai 
priée de me laisser tranquille. » 

Passons aussi sur les renseignemens qu'en donne SI. Des-
noyers, qui la vit un soir, à la suite d'une orgie dont elle sor-
tait, dans le plus ignobleétat d'ivresse. 

Il est entendu que ces témoins ne méritent aucune confiance. 
Réduisons-nous donc à l'enquête. 

Comment Pauline vivait-elle rue Neuve-Coquenard? Schmidt, 

concierge, va nous l'apprendre : 
« Pauline, dit-il, recevait un domestique étranger à la mai-

son, et cela ne m'avait pas convenu; j'ai vu venir une fois ce 
domestique y passer la nuit. » 

Comment plus tard vivait-elle, alors que, demeurant rue 
Montholon, elle avait quitté le service pour vivre en chambre 
de je ne sais quelle industrie innommée ? La femme Katzens-

teim nous le dira : 
« Je cessai de voir Pauline; j'avais appris qu'elle recevait 

un jeune homme chez elle; ce fut la cause de notre rup-

ture. » * 
Continuons : Morel, un de ces amans, qu'on a osé faire en-

tendre, a dit : 
« 11 y a un fait que je dois également consigner: c'est que 

Pauline pouvait avoir un peu d'aigreur contre M ,n* de Maison-
neuve. Cette dame lui avait refusé un certificat, eu lui repro-
chant d'être une coureuse et d'avoir des amans. » 

Voulez-vous quelques paroles de Pauline elle-même, quel-
ques détails qui la fassent connaître? Écoutez la femme Mi-
chon s' expliquant sur les potions données au malade : 

« Comment, disait ta femme Michon, consentiez-vous à 
donner de pareilles potions à votre maître?» La réponse est 
celle-ci : « J'étais domestique, j'étais obligée d'obéir. » 

Voilà pour la moralité de la fille Pauline. La voilà cette 
femme dont notre adversaire racontait d'une façon si touchante 

■ les remords, les pensées pieuses, la mort sainte ! Sur ce point, 
rien n'est vrai. Après être rentrée chez M"" Dupin, où elle n'a 
pu rester, elle se m t en chambre rue Montholon, le choléra la 
surprend au milieu d'une orgie, et si Dieu l'a appelée à lui 
en ce moment, elle a dù lui rendre compte des mensonges cou-
pables qu'elle avait commis à notre égard. 

Je ne peux pas examiner tous les témoins; mais je dois en 
mettre deux en saillie. On a osé faire entendre Morel, l'amant 
de Pauline, amant sans jalousie, qui avait abandonné tout tra-
vail, délaissé sa femme et ses enfans, et s'était imposé à Pau-
line, qui faisaitde vains elforts pour se débarrasser d'un amou-
reux si exigeant. Voilà l'homme qu'on a dépeint comme im-
partial, intelligent, désintéressé ! Puis je signale encore Marie 
Tinton, sœur Oc Pauline, laquelle, comme certains autres té-
moins, a raconté quelques détails sur les prétendues intimités 
de M. Nolte; mais nous produisons une lettre de M. Grimaud 
de Caux, au service duquel s'est trouvée la fille Marie Tinton, 
et qui, ayant interrogé celle-ci sur les confidences qu'elle avait 
reçues de sa sœur, a répondu : « Ma sœur ne m'a jamais rien 
dit de bien positif; M"10 de Maisonneuve prétendait avoir été 
volée, et lui avait refusé un certificat, et ma sœur avait résolu 

de s'en venger. » 
A entendre le portier Jumelle, il a vu M. Nolte descendre 

le matin, et il se préparait à lui demander des nouvelles de 
M"" de Maisonneuve. Qui croira qu'il aurait demandé à l'a-
mant des nouvelles du mari, après avoir passéja nuit dans 
l'appartement? Et comment se rappellet-il le, fait? C'est, dit-
il, qu'il a écrit la date du fait, le 23 février, sur une planche 
pendue dans sa loge, et cette remarque y est encore. 

Il est cependant un témoin qui doit être discuté, c'est le sieur 
Jumelle, portier, qui ne paraît pas, au premier coup-d'œil, 
aussi jndigne que Pauline ; celui-là prétend avoir vu. Si je 
croyais en lui, je vous dirais qu'il est témoin unique, qu'ilu'est 
pas dans une bonne position pour apprécier les faits, qu'il est 
portier d'une maison où demeurent trente locataires, et je vous 
rappellerais le danger des erreurs des portiers, en citant à mon 
adversaire l'affaire Caraby. Il est en outre d'autres raisons de 
douter. Il n'a vu, c'est lui qui l'avoue, M. Nolte qu'une fois ; il 
ne donne son signalement que de la manière la plus inexacte. 
Deux circonstances qui étonnent et éveillent l'attention ; et si 
on approfondit cette déposition, on verra que la vérité, bien 
que difficile à connaître, est cependant tellement conforme à 
notre nature, que ce n'est pas impunément qu'on la viole, et 
que le mensonge est démasqué lorsqu'on le poursuit avec quel-

que soin. 

Toujours par quelque endroit fourbes se laisse prendre. 

L'avocat donne ensuite lecture des dépositions du portier 
Grégoire et de la femme de celui-ci, constatant que M. Nolte 
ne découchait jamais. 11 ajoute que la femme Jumel n'a pas 
été appelée en témoignage par les adversaires, sans doute par-
ce que c'est une femme pieuse et qui manque de complai-

sance. 
Reste donc, ajoute l'avocat, Pauline seule, Pauline .dont un 

procès verbal dressé par trois hommes honorables a fait con-
naître les honteux calculs contre son ancienne maîtresse, Pau-
line, qui a osé parler de soupçons d'empoisonnement, soup-
çons que les adversaires eux-mêmes sont bien loin de soute-

nir. 
Quant aux propos attribués à M. Gilles, pere de Mme de 

Maîsonueuve, ils ont été interprétés avec une exagération évi-
dente, pour leur donner l'apparence d'un aveu de l'illégiti-
mité de l'enfant. M. Gilles n'a pas tardé à être convaincu 
qu'il n'avait pu y avoir tout au plus qu'un défaut de con-
venance de la part de sa fille et de M. Nolte dans leur voyage 

à Londres. 
S'expliquant sur ce voyage et sur le séjour à Londres, M c 

Dard soutient qu'il n'y a eu aucune pensée de recel de la gros-
sesse ni de la naissance. Il produit un affidavit du 26 juin 
1850, constatant que la visite de M. Cardou à sa sœur, à Lon-
dres, on septembre 1847, a eu lieu en plein jour, dans une 
chambre spacieuse et bien éclairée, sans que M"" de Maison-
neuve se fût enveloppée de vêtemens propres à déguiser son 
état de grossesse, et que cette grossesse, aussi bien que la nais-
sance de l'enlant, a été connue des témoins qui ont signé cet 
a/fidavit. De plu.;, les mêmes témoins ajoutent que M me de Mai-
sonneuve elle-même est allée rendre à M. et M"»' Cardou leur 
visite, et leur a laissé, en leur absence, des lettres pour la 

France. 
Quant à M*" Nolte personnellement, elle n'a jamais fait un 

aveu compromettant pour elle ; à son père, qui l'interrogeait 
avec instance sur les accusations qu'on élevait contre elle, elle 
a répondu par les dénégations les plus formelles, et ces déné-
gations, elle les reproduit énergiquement devant la justice. 

M. Nolte, de son côté, a protesté constamment contre une 
paternité qu'il lui eût été doux de confesser, si la vérité l'eût 

demandée. 
Un jour viendra, je l'espère, dit en terminant M" Dard, où 

l'on pourra voir auprès de M me Nolte un de ses deux enfans, 
celte jeune fille à la noble figure, encadrée de blonds cheveux, 
et je défierai la famille de ne pas reconnaître la fille de M. 

de Maisonneuve. 

M* Paillet, avocat de M. Gilles, tuteur ad hoc de l'en-

fant désavoué : 

Messieurs, 
Ma discussion, dans une certaine mesure, sera un double 

emploi avec la plaidoirie que vous venez d'entendre. Ce sera 
pour moi une raison delà renfermer dans de plus étroites li-
mites. D'ailleurs, nous sommes accoutumés a trouver en vous 
une patience égale à la grandeur des intérêts dont vous avez a 

connaître. . w 
L'état de la question a été fixé par votre premier arrêt. 

Les adversaires avaient, en première instance, mêlé au dé-
bat l'article 312 du Code civil; d'accord avec les premiers ju-
ges, vous avez rejeté cette prétention. C'est un fait acquis 
désormais que l'enfant désavoué est né le 18 novembre 1817, 
c'est-à-dire huit mois et neuf jours après la mort de M. de 
Maisonneuve, deux cent cinquante-trois jours après ce décès, 
lorsque la présomption de légitimité s'étend légalement à 
trois cents jours. Est-il possible, en cet état, de parler encore 
d'une conception postérieure à ce décès, d'un accouchement 
prématuré'? Non; car, do deux choses l'une : ou toutes les 
données de la science sont fausses, ou l'enfant est le plus com-
plet qui jamais ait été; les médecins et la sage-femme se sont 
unis pour affirmer qu'il porlait tous les signes les plus carac-
téristiques à cet égard; tels sont les termes des certificats des 
docteurs anglais présens à l'accouchement, du docteur français 
Moreau et de la sage-femme. 

Il faut donc désormais concentrer tout le procès dans l'arti-
cle 313 du Code civil, dans l'examen de la question de l'im-
puissance accidentelle, contemporaine de la conception, et ce, 
sur le motif de l'adultère et du recel. 

Je n'ai pas besoin de rappeler à cet égard que des pré-
somptions ne sauraient vous suffire, qu'il vous faut les preuves 
les plus éclatantes, surtout quand le désaveu n'est pas formé 
par lo mari, dont le fait personnel est en cause (et ici nous ne 
voyons, au contraire, que témoignages d'affection, d'estime, de 
reconnaissance sans bornesde la part du mari pour sa femme), 
mais par des héritiers, à qui sans doute nous ne contestons 
pas le droit de se plaindre, mais qui, enfin, dans un intérêt 
purement pécuniaire, demandent la vérification de ce fait per-
sonnel à l'homme qui n'est plus là pour l'affirmer ou pour 
le contester. 

Les adversaires sont jusqu'à certain point embarrassés du 
triomphe qu'ils ont trouvé dans votre arrêt interlocutoire: c'est 
que l'enquête ne leur a pas été aussi favorable qu'ils l'espé-
raient. Ils avaient articulé un premier faitque je place textuel-
lement sous vos yeux. Ce fait porto : 

« Que de Maisonneuve est tombé malade à la fin de janvier 
1847, atteint d'une gastro entérite aiguë; il fut saigné dès le 
1" février suivant; que depuis cette époque jusqu'au 9 mars, 
jour de sa mort, il a été constamment alité avec prostration de 
forces et absorhement complet, physique et moral, au point 
qu'on n'osait ni le changer de linge, ni le retourner dans son 
lit, de crainte de le voir expirer. » 

Eh bien! je le demande, est-ce que le mari aura fait choix 
d'un tel moment? Aussi, non seulement l'enquête no justifie 
pas l'articulation, mais elle la dément. C'est ce qui explique 
qu'on ne vous l'ait lue que par portion. Nous, qui ne - voulons 
que la vérité, nous avons tout imprimé, nos pièces et celles de 
nos adversaires. Vous lirez ces documens; vous remarquerez 
cette déposition du docteur Laguerre, témoin appelé par les 
deux parties, témoin le plus idoine possible, qui s'exprime 
ainsi : 

«Le 1 er février 1847, M. de Maisonneuve, accompagné de sa 
femme, vint me consulter; il me parut atteint d'une inflam-
mation de Ventre et de l'estomac; mais ce n'était pas grave, 
car il parlait d'aller le jour mème»en soirée. Je lui prescrivis 
une application de sangsues immédiate, ce qui eut lieu, ainsi 
que je m'en assurai le lendemain matin lorsque je le vis. Pen-
dant les premiers jours, cette maladie ne me parut avoir qu'un 
caractère simple. Cependant, au bout de quinze jours, il y eut 
une consultation avec M. Marjolin : nous ne constatâmes encore 
rien de grave en ce moment; mais le 17 ou 18 février, la ma-
ladie prit de la gravité. Pendant les derniers quinze jours, il y 
eut des vomissemens très opiniâtres que rien ne put maîtriser, 
et quelques symptômes cérébraux, une grande agitation ner-
veuse se manifesta, le malade était devenu très exigeant et ré-
clamait des soins continuels. A dater de ce moment-là, il lui 
fut impossible de quitter la position horizontale, sous peine de 
voir se renouveler à chaque instant les vomissemens; tant que 
dura cet état, il y eut chez le malade prostration de forces; ce-
pendant il conserva sa présence d'esprit jusqu'au 9 mars, jour 
de son décès. ~ 

« Demande, à la requête de M. Gilles ; Savez-vous si le 1" 
mars 1847 M. de Maisonneuve a écrit une lettrée à son beau-
père et une à M. Bellet, notaire? 

« Réponse. Je l'ai entendu dire, mais je ne le sais pas par 
moi-même. Pour avoir pu écrire les lettres, il faut que M. de 
Maisonneuve se soit trouvé pendant quelques instans dans une 
position qui lui permît de le faire ; ce qui paraît extraordi-
naire d'après l'état que je viens de décrire, mais qui s'explique 
dans beaucoup de maladies. 

« Demande à la requête de M e Delacourtie : M"" de Maison-
neuve n'a-t-elle pas, pendant tout le cours de la maladie, pro-
digué à son mari les soins les plus constans ? 

« Réponse. M'"" de Maisonneuve a, en effet, donné à son ma-
ri les soins les plus intelligens et les plus assidus. M. de Mai-
sonneuve les recevait avec reconnaissance, et il semblait ne 
pas avoir auprès de lui d'autres personnes pour le soigner ; il 
me pria même n'intervenir pour défendre qu'on reçût toute 
personne qui se présenterait; il supportait impatiemment la 
présence même de sa mère. Dans les premiers temps de la 
maladie, M mc de Maisonneuve partagea le lit de son mari. Je 
ne pourrais dire d'une manière précise jusqu'à quel jour il en 
fut ainsi ; mais je me rappelle que des personnes de la famille 
me prièrent d'interposer mon autorité pour que cela cessât. 
J'ai vu un matelas étendu par terre dans la chambre de M. de 
Maisonneuve, et sur lequel un jour, vers neuf heures du soir, 
j'ai vu M"-' de Maisonneuve couchée et même endormie. 
Elleeut en se réveillant une attaque de nerfs qui dura environ 
deux heures. M. Cardou et plusieurs personnes se trouvaient 
là; je ne pourrais pas dire si habituellement M"" de Maison-
neuve couchait sur ce matelas; mais j'ai présumé qu'il en était 
ainsi. » 

La Cour remarquera que M. Laguerre parle d'une lettre 
écrite le 1" mars par M. de Maisonneuve. Un autre témoin, M. 
Bellet, notaire à Paris, cousin non reproché par nous, car 
nous n'avons reproché aucun parent, parle également de cette 
lettre à lui adressée, et du teslament rédigé avec fermeté et 
netteté, par lequel le malade donnait tout à sa femme, et cela 
seulement neuf jours avant sa mort ! M. Desnoyers, aulro té-
moin, a dit encore, à propos du point qui nous occupe : 

« Ma femme m'a dit que dans une confidence à elle faite 
par M me Achille de Maisonneuve, celle-ci lui avait dit que, 
malgré son état de maladie, le sieur de Maisonneuve la solli-
citait souvent. » 

C'est ce qui explique la séparation à thoro; et, plus loin, le 
même témoin dit encore : 

« Ma femme m'a dit plusieurs fois qu'elle avait su par 
M mc Achille de Maisonneuve que son mari n'aimait pas qu'elle 
prit des bains, parce qu'il avait toujours l'espérance d'une 
grossesse qui pouvait survenir. » 

C'est dans l'enquête même que nous trouvons la preuve des 
rapports les plus capables de justifier la légitimité que l'on 
conteste; et c'est pour nous un pas immense fait dans ce pro-
cès. Ajoutons que lors même qu'il serait établi que la femme 
a fait le sacrifice de son honneur, on n'en pourrait rien con-
clure contre cette légitimité. 

Mais prouve-t-on l'adultère? L'articulation dit ceci: « Pen-
dant le même intervalle de temps, de la fin de janvier 1847 au 

9 mars suivant, Nolte s'introduisait presque chaque nuit, vers 
les onze heures, dans les appartenons des époux de Maison-
neuve, et passait la nuit avec la femme Achille de Maisonneuve 
dans une chambre voisine de celle du mari, et ne se retirait 
furtivement que vers six heures du matin..,. » 

Et ceci, remarquez-le, dans un moment où on dit que le 
mari élait à peu prèj mort, sauf l'acte de décès. Je répète que, 
l'adultère même étant prouvé, comme l'exercice et l'usurpation 
des droits du mari sont contemporains, on n'en pourrait rien 
conclure : quùm possit Ma adultéra esse, et impubcs patrem 
defunclum habuisse. Et qui donc nous accuse? Pauline, dont 
mon confrère a dit spirituellement que li s témoins entendus 
ne sont que l'écho ou la monnaie, et le portier Jumel, qui a 
vu, dit-il, une fois M. Nolte pénétrer le soir, et sortir lo ma-
tin. C'est un fait unique, attesté par un témoin unique, et il y 
a loin de là à cet adultère effronté et de tous les momens dont 
on a fait tant de bruit. Les interprétations sont permises, mais 
elles peuvent varier; qui donc a dit à Jumel, qui n'a pas 
suivi M. Nolte, que co dernier, bien reçu dans la maison, n'é-
tait pas resté près du malade? D'ailleurs, voyons sa propre 
déclaration. 

Il n'a pas pu voir, le matin, si c'était M, Nolte, puisque ce 
dernier passait rapidement devant lui. H s'est trompé suc le 
signalement; il dépeint M. Nolte comme un gros garçon rou^ 
geaud et bouffi, afin de justifier, peut-être, le rôle qu'il lui 
assigne, et M. Nolte est un grand jeune liomnic à figure blê-
me... Puis il lui fait le cadeau d'une casquette; et on triomphe 

dans le camp adverse, parce qu'on a vérifié, chez M. Nolte, 
qu'il avait une casquette de voyage; comme si nous n avions 
pas tous une casquette de voyage; comme si, dans la situation 
donnée, pour lo rendez-vous qu'on suppose, il est d usage do 
prendre une casquette et non pas son chapeau, en prenant en-
core un certain soin de sa toilette... En vérité, comment donc 

l'entend le portier Jumel? 
Voici d'ailleurs UUQ circonstance très propre à démontrer le 

mensonge; c'est la planche sur laqnpllele portier prend soin 
d'écrire', avec un charbon, la date du 23 lévrier, comme pour 
fixer le jour de la visite de M. Nolte, dics nigro notanda la-
pillo... Oh! monsieur le portier, vous êtes trop curieux et trop 
prévoyant... Comment donc ! mais vous avez donc pensé qu'un 
enfant naîtrait, et que la Cour voudrait savoir à quoi s'en te-
nir ! Vous ne ferez croire cela à personne; et votre mensonge 
est par trop caractéristique. M. Jumel, au surplus, a une 
époiise, doni ou dit beaucoup de Lien, et qui parait avoir des 
sentimens religieux; pourquoi donc, puisqu'elle n'est ni morte, 
ni interdite, no l'a-t-on pas fait entendre? Elle ne brille dans 
l'enquête que par son absence; le mari seul a comparu... avec 
sa planche. Et c'est sur ce témoiguage seul que l'on conteste 
l'état de l'enfant! 

A côté de ceci, plaçons une considération bien grave. On 
parle des fréquentations habituelles de M. Nolte ; mais M"" de 
Maisonneuve est une jeune femme, d'excellens principes, d'une 
éducation distinguée, dont les mœurs, jusqu'à ce procès, n'ont 
jamais été l'objet de la critique; son mari lui a laissé les plus 
grandes marques de son estime et de son affection ; et, malgré 
ce certificat de haute moralité, on vous dit que, chaque nuit, 
un étranger s'introduisaitdans la maison conjugale... Que dis-
je 1 c'était déjà presque la maison mortuaire. Puis, sans autre 
séparation qu'un mur ou une simple cloison, M'nc de Maison-
neuve passant d'une chambre dans une autre, du chevet de son 
mari mourant auprès de son complice, et les soupirs de l'adul-
tère et ceux de la mort se confondant en quelque sorte... Voilà 
les monstruosités qu'on articule! 

Avait-elle au moins le bénéfice de la solitude? Non; là se 
trouvait un tiers, une servante dont la complicité était indis-
pensable, puisque tout cela se passait sous ses yeux... et cela 
pendant six semaines. Ah ! vous n'en croyez rien, vous n'en 
avez jamais rien cru, et la noblesse de vos sentimens et de vo-
tre cœur vous associera à notre incrédulité ! Le fait n'est pas 
vrai, parce qu'il est impossible, et tous les portiers de Paris 
l'auraient vu que je leur répondrais : « Non, vous ne l'avez pas 
vu; c'est impossible! » 

Venons au témoin Pauline. Elle était morte avant le com-
mencement du procès; on lui prêtait divers propos : c'était 
peu compromettant. Aussi n'a-t-on entendu que des témoins 
qui rapportent ces prétendus propos, dos témoins ex auditu, 
dont l'autorité est bien loin de celle qu'on accorde aux témoins 
eus». scientiâ, suivant la doctrine de Pothier, do Toullier, de 
Merlin, etc. En effet, il n'y a, à l'égard des témoins ex auditu, 
nulle garantie, nulle confrontation possible, nul contrôle, nulle 
discussion. 

Maintenant, pour le besoin de la cause, je me permettrai de 
ressusciter Pauline, je supposerai qu'elle a dit ce qu'on met 
dans sa bouche, et je lui dirai : Vous êtes le témoin le plus in-
digne de foi qui jamais ait affligé les regards de la justice. 

D'abord j'oppose ce procès-verbal rédigé par trois hommes 
honorables et conscieuciéux, qui ont entendu les conditions 
faites par Pauline à sa maîtresse pour garder le silence, et qui 
ont confirmé dans l'enquête ce qu'ils avaient consigné dans ce 

. procès-verbal. 
Voulez-vous d'autres documens sur la confiance qu'elle mé-

rite? L'accord n'est pas moindre à cet égard dans les enquêtes 
que sur les autres points. Les adversaires ont cru devoir faire 
entendre Morel, unus ex mullis, l'un de ceux qui avaient part 
aux amitiés de Pauline, et qui fait avec cynisme l'aveu de ses 
relations. Morel rappelle que Pauline a été chassée ignominieu-
ment par M mo de Maisonneuve, comme une fille débauchée et 
une voleuse convaincue. Mais si Pauline eût été complice de sa 
maîtresse, est-ce que celle-ci n'aurait pas été placée sous le 
plus dur servage àson égard? A quelles réactions ne se serait-
elle pas exposée? La servante n'aurait-elle pas dit à sa maî-
tresse : « Vous parlez d'inconduite, mais je n'ai fait que vous 
imiter! » 

L'enquête nous apprend que Pauline nourrissait contre M"" 
de Maisonneuve des sentimens de vengeance. Jusqu'où ces sen-
timens l'ont-ils entraînée? Elle est allée jusqu'à parler des 
breuvages préparés par M'" 0 de Maisonneuve pour son mari, à 
plus fortes doses que ne l'avait prescrit le médecin. Pensez-
vous que je laisserai cette déclaration sortir du procès? Cela 
vous a paru trop fort; vous avez refusé d'y croire.!. Mais, moi, 
je retiens ces accusations, et je dis que, si vous êtes incrédule 
surcefait si grave, vous nedevezpas ajouter, comme vous l'avez 
fait, que Pauline a été tuée par ses remords, et, au lieu du 
choléra vulgaire qui l'a emportée, attribuer sa fin à sa cons-
cience troublée. Si vous retirez cette calomnie, que vous ne 
voulez pas faire vôtre, je la rappelle pour proclamer une der-
nière fois que cette fille n'a dit vrai, pas plus sur les soupçons 
d'empoisonnement que sur les prétendus désordres de condui-
te. Il n'est pas possible de faire un partage, une sorte de ven-
tilation de son témoignage posthume, en en retranchant cette 
sorte de cadeau si embarrassant pour vous. 

Si donc la cause est dans l'accusation d'adultère, la preuve 
n'est pas faite même pour les gens du monde les mieux dispo-
sés à la malignité; elle l'est moins encore pour de graves ma-
gistrats, qui ont à statuer sur l'avenir d'un enfant si digne 
d'intérêt. 

M« Paillet, s'expliquant sur les relations de M. Nolte avec 
M'"" de Maisonneuve, depuis le décès du premier mari, concède 
que les bienséances ont pu souffrir de ces relations, mais il 
est impossible d'en induire l'adultère et l'illégitimité de l'en-
fant né le 18 novembre 1847. 

Quant aux propos attribués à M. Gilles, aïeul et tuteur ad 
hoc de l'enfant, je voudrais, dit M" Paillet, que vous connus-
siez M. Gilles, le père le plus malheureux à cause de ce procès, 
et le plus honnête des hommes ; jamais il n'a cru à l'adultère. 
D'abord il a blâmé des démarches qui n'avaient pas la sanc-
tion de la bienséance; il a craint d'introduire dans la famille 
un enfant étranger; mais, lorsqu'il a vu les certificats qui at-
testaient tout ce qu'il y avait de normal dans cette naissance, 
lorsque M. Nolte lui-même, dont les déclarations ne pouvaient 
être indifférentes à cet égard, s'est défendu des imputations 
dirigées contre lui; lorsque sa fille a protesté à son tour contre 
ces imputations, il a dù tenir un autre langage et une autre 
conduite; il ne s'est pas cru libre à l'égard de cet enfant, il a 
maintenu son élut. 

Je lis dans une note de sa main : « J'ai soixante-cinq ans 
d'anlécédens irréprochables, et j'aurais avec indignation re-
poussé les fonctions de tuteur a l hoc, si je n'étais pas con • 
vaincu que l'accusation d'adultère est une calomnie ! » Cepen-
dant nos adversaires s'efforcent de faire entendre, en sa per-
sonne, le père contre la fille, l'aïeul contre la petite-fille lo 
tuteur contre la pupille; on suppose qu'il a gémi près de la 
tombe de son gendre sur le sort do sa fille, qui se tirait de 
cette union dans une situation où elle pouvait encore ceindre 
la couronne virginale. 

C'est d'abord là une étrange injure au défunt, mari à trente-
quatre ans d'une jeune et jolie personne. Mais, d'un autre cô-
té, comment concilier ces discours avec l'accusation qu'on 
porte contre M m« de Maisonneuve d'avoir, dès le voyage au 
Tréport, cédé aux empressemens de M. Nolte?... Donc,°ou la 
plainte n'a pas été faite, ou la contradiction domine d'ans vos 
articulations, 

Reste maintenant à traiter un point qui demande moins de 
développement, la question du recel. 

M* Paillet établit que l'acte de naissance est régulier, qu'il 
énonce la paternité de M. de Maisonneuve, que la mème'énon-
ciation se trouve dans l'acte de baptême et dans l'acte de con-
vocation de la famille. Si M'"" de Maisonneuve n'a pas déclaré 
sa grossesse lors des actes qui se rapportaient à la liquidation 
de ses droits : la raison en est simple. Au mois d'avril 1847 
époque où elle ignorait nécessairement qu'elle fût dans cet état' 
elle donnait sa procuration à son père pour procéder à ces ac-
tes, et, lors de leur consommation, en août et septembre 1847 
elle ne figurait pas à ces actes, où elle était représentée par 
son père; elle était en Angleterre, où, suivant nos adversaires 
elle s'occupait de toute autre chose. 

Quant à son séjour en Angleterre, ajoute l'avocat, pourquoi 
aurait-elle alors cachésa grossesse, lorsquelle no voulait pas 
cacher, comme en effet elle n'a pas caché la naissance ? Dans 
une ville comme Londres, deux fois grande et peuplée comme 
Paris, elle pouvait bien éviter la visilo de M. Cardou Loin de 
là : nous produisons un document important, un affidavit Oh 
les déposans déclarent que, lors de cette visite, qui dura une 
heure, le salon était tort éclairé, et ils ajoutent que M"" de 

Maisonneuve était enceinte, , ou, comme on dit 0 
portait un enfant dans son sein (sic), et qu'elle An glet» 
pour les reconduire, M. et M"'" Cardou. D
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attesté par eux que M"" do Maisonneuve leur a est er ' 
site, sans prendre aucune précaution pour cael
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H' fautse rappeler, à ce propos, la mise en so^
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pagnait l'articulation : M"" de Maisonneuve 3ui a<*, 
grand châle dans le fond d'une bergère, placée PWeH'"1 " 
chambre très obscure.... On croyait voir ça IT ^ 

VOUS vnvo,J rtnï rncin An * - . ' "Ut prépare! Vous voyez ce qui reste de tout cela ^HK 
encore plus convaincu que la grossesse n'a p

as
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moins du monde, lorsque vous lirez les 8" lV il ^cli»!** 
positions de la contre-enquête. ' eM(j,'f 

En finissant, Messieurs, je replace la question 
table terrain. 11 ne s'ngilpas ici de critiquer les r S°n *é 
jeune femme après le décès de son mari • m 'ons d'n'1' 

avec sa parole incisive, pourra blâmer ces relati"
1 a

^
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Cour verra dans la cause la question plus élevée :

 ""'IM' 

l'enfant est ou n'est pas le fruit de l'adultère. J
 p
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Fait dans ces mystères de la conception. '
 0
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Les adversaires sont donc tenus de prouver m , 

dultère seul que cet enfant doit son origine. Ton i 0'^-
du procès attestent que c'est le contraire qui
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Cour ne sera pas réduite à déclarer son illHtjl ^Keu 
loureux sacrifice lui sera épargné. Désorinais^'ahaM' 

sécurité à votre haute appréciation le sort et n 0nlea
t 

enfant. 1 

mens de réplique. Il y a quinze jours que ï'aufe
8

 "Ho. 

M. le premier président : L'heure est fort
 n

 • • 

huitaine; vous aurez une demi-heure, et unedpr^i 

sera donnée ensuite à la réplique de M" Paillet ^'^t 

M' Chaix d'Est-Ange : Je demanderai 

L'audience est levée à trois heures et deniii 

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.) 

Présidence de M. Delabayo. 

Audience du 6 mars. 

CONCURRENCE. — NOM COMMERCIAL. — 

SUPPRESSION DE" NOM. 
ASSOCIAT^-, ^ 

Le choix fait par une société de commerce du nom A' 
associés appareils pour en faire sa raison social "j

1 ie 1(1 

vue de faire concurrence à une maison de comme
1

' 
en possession du même nom, constitue un fait «< 

rence déloyale assimilé à une usurpation de nom-'?**'' 
cas, les Tribunaux peuvent ordonner la suppression rf *

tt 

faisant confusion, encore qu'il appartienne rér'llemevrt* 
des associés. 

La maison veuve Ciicquot Ponsardin, de Reims 

existe depuis près de quarante ans, a acquis dans le r 

merce des vins de Champagne une réputation euronev' 

ne. La Russie surtout n'estime que les vins qui portent? 

marque de cette maison, et cela, grâce à la protecii 

toute puissante que l'empereur Alexandre lui accordait °
Q 

souvenir de son séjour à Reims en 1814. 

Sa prospérité commerciale devait exciter l'envie. Auss' 

des efforts multipliés ont été tentés par de nombre!' 

concurrens pour prendre part aux avantages de cet heu-

reux nom ; contrefaçons de marques, usurpation de nom" 

simulation de cessions et de mandats, tous ces moyens de 

concurrence déloyale avaient été successivement repousses 
parles Tribunaux. 

Un nouveau et plus redoutable moyen ne devait m 

tarder à être mis en pratique, c'est celui révélé par le 
procès dont nous rendons compte. 

Un commerçant de Reims, M. Fisse, avait dans ses 

caves trois ou quatre cent mille bouteilles de Champa-

gne, dont le placement l'embarrassait. Trouver à celle 

marchandise un nom qui lui servît de passeport en Prima 

et à l'étranger, c'eût été un coup de fortune.' Âpres plu. 

sieurs démarches infructueuses, M. Fisse aijprj Wil 

existait dans un quartier obscur de Paris un M. tWwpot, 

qui avait autrefois exercé à Reims la profession de cour-

tier de denrées coloniales et de bois de teinture, et nui. 

faute de mieux, occupait à Paris un modeste emploi d'a-

gent d'assurances. Une société lui fut proposée à condi-

tion qu'i resterait à Paris, qu'il n'aurait pas la signature 

sociale, et qu'il ne s'occuperait nullement de la question 

commerciale. Il fallait un gérant capable, M. Fisse . 

trouva en la personne de M. Frantz, qui avait 

pendant plusieurs années l'emploi de commis d'un^ mai-

son de commerce de Reims. 

Le 11 juillet 1850, par acte sous seing prives, dépose 

le même jour en l'étude d'un notaire de Reims, MM. 1 & 

Frantz et Ciicquot (Louis), déclarent former entre eus 

une société pour le commerce des vins de Champagne, 

sous la raison sociale Ciicquot et C e . M. Fisse, seul 

bailleur de fonds, y prend la qualité de commanditant, 

et stipule à son profit la meilleur part des bénéfices. !M. 

Frantz et Louis Ciicquot y sont qualifiés d'associés 9 

nom collectif, M. Frantz ayant seul la signature. 

Dès que la publicité eut révélé l'existence de cette »• 

ciété, la maison veuve Clicquot-Ponsardin forma, W 

contre cette société que contre tous ses membres inoV 

duellement, une demande tendante à la suppression™ 

nom Ciicquot, tant dans la raison sociale que dans » 

marques et étiquettes de cette prétendue société, «W 

dommages-intérêts, et publicité du jugement à intefl* 

nir. 

Après débats contradictoires, le Tribunal de comme» 

de Reims a rendu, à la date du 24 septembre 1850, h' J 11 ' 
gement suivant, qui fait suffisamment connaître les fai» 

moyens de la cause. En voici la teneur; 

« Le Tribunal, ■ ,. < 
« Considérant que la maison veuve C 1 icquot-Ponsard' . 

plaint de la concurrence déloyale que lui fait la société ci 4 

Gt
 ® '• nf* 
«1° En adoptant une raison sociale qui pourrait être» 

due avec la sienne ; .
 afi

i 
« 2° En metiant sur ses bouchons une marque IV j^, 

disposition, est pour ainsi dire la reproduction de e 

elle s'est assuré la propriété; ■mère®* 
« Qu'elle allègue que cette société n'est point s,n

n
S

eB1
ii 

rieuse; que les associés commandités n'apportent P01 "
 e

 & 
de fonds; que l'un d'eux, celui qui précisément 
nom à la société, s'est interdit tout acte de gestion ; ^ 

« Que la maison votive Clicquot-Ponsardin derei ^ 
soit fait défense à cette société d'user de la raison so"^ ̂  

quot et Ce , eu ne ui marque tene quciu;
 1

-* ~' \ r> 
d'expédier aucun vin sous cotte marque : Ciicquot et 
ces faits il est résulté pour elle un préjudice dont 

telle qu'clli l'a disp que 

elle' 

de la réparation ; 
«En ce qui touche la défense d'user do la raison s* 

quot et C% et de la marque ainsi qu'elle est disposée 

« Considérant que la société Ciicquot et C', Pour 

i*0 

tuer, a rempli les formalités prescrites par la loi ; 

« Que la raison sociale ne comprend point de nom 
ceux des associés commandités; _ 

« Considérant que la loi prévoit le cas où î eS
 ^celu' °* 

point apporté do mise do fonds dans la socicte
: 

des associés gère pour les autres 

« Considérant quo, par l'acte de société,
 al,c,in

 it5tt
i poo^ 

n'est affranchi de contribuer aux pertes que la s°c 

présenter; , • paud'^ 
« Considérant toutefois que des faits présentes < ^ 

il ressort que le but do la société Ciicquot et ̂
m

f*V,1^ 
formant, a été de pouvoir expédier ses vins sous 
rablomont connu dans le commerce, tant en rn en*" j* 
tranger, et d'induire aussi les consommateurs .^faJB 
leur origine; que ce but, très réprébensible au \ f 

obité commerciale, se manifeste au plus 11

 ue
, C'js la pi-

dence dans lesdjn qu'elle a 
sente avec ccllo de la maison veuve 

rapports de similitude frnppans; , T» 

« Considérant que la marqué apposée sur 

eû'd'adopteruneina^iJjl 
Ciicquot- 10 « 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 17-18 MARS 1851 

Tlll 

veuv 

„ constater 
mousseux Ben

 rf
 ,

 gggufé la pro 

rClicq^^^nfbrméroentàlâ loi 
,aroue en

 rl
„..,

u
 secrétariat du 

origine ; que la maisisn 
a propriété exclusive de 

oi, tant au greffe du 
Conseil des prud'-

Tribu»
al

 V
e

 VZôl de celte marque, qui est pour l'acheteur le 
lo.n'

ues
î 'tarant e de la bonne qualité de ces vins; 

Lue et l"?
dI

nu
l n'a le droit de prendre une marque 

W6
„Consid<:'-

a
'
u

.
m

u

jtatio
,

1 ou une conl
rclaçon do celle qui a p-

feentani unea
 c

>
csU au

 contraire, une obligation d" 

ma
^rde

0
wni 'nercequ'au 

autrui ; que c est, au 
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fondue avee nneautre 
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disposition en 

P licnt maraue de1 manière à ce qu'elle ne puisse être 

„ .'espèce, la marque Ciicquot et C% 
formé do légende circulaire, par la forme et 

ractères, se rapproche tellement de celle de 

Considérant que, dans 
^ s» disposition^ 

k
dim

tveuve CHquo
a
t-Ponsârdin,;qu'il serait facile de prendre 

la dam° 

des 

l'autre, ce qui établit jusqu a l'évidence l'intention 
Scieurs de'fairc confondre leurs produits avec ceux de 

- ««on veuve Clicquot-Ponsardin ; 
la

 "r nsidérant que cette manière d'agir sort des limites de la 
' „

P
,,ce licite entre négociansde la môme partie ; 

ILsidérant qu'il n 'est pas nécessaire pour qn il y ait con-
Wz. l'imitation présente une similitude dans lo sens 

qu'il suffit que l'imitation soit telle qu'elle puisse 
lorsqu'on voit les doux marques sé-

roiicurrence licite entre négociansde la même partie; 

'^nniiatical ; 
^sionner une méprise 

^Considérant que, d'ailleurs, 

„„ donnant son avis sur 
jillïrence entre ces deux rr 

«ne 
similitude parfaite ; 

En ce qui touche 

e Conseil des prud'hommes, 
suffisance ou l'insuffisance de la 

a déclaré qu'elle présentait 
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. UÊW d'appel (Vf chambre), présidée par M. le pré-

sident Ayhes, a procédé en audience publique au tirage des 
jures pour les assises de la Seine, qui s' 

hoir, 1 ! • 1 n 

la demande en dommages et inté-

if 

^Considérant que s'il n'a pas été prouvé dans les débats que 
" on Ciicquot et C* ait encore fait aucune expédition de 

1»
 ffl

M
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eI1 es
t cependant ressorti que des démarches avaient été 

v
'
n

' or- elle DOur établir ses relations à la faveur d'une con-faites pai ,
 e

 . 

^Que des offres' de services ont été faites sur diverses places 

^ ^Oue'ht maison veuve Clicquot-Ponsardin en a éprouvé un 
Jiudice dont la réparation lui est due ; 

« Que le Tribunal a les élémens nécessaires pour en faire 

' "^Considérant qu'à la barre, les défendeurs ont déclaré qu'ils 
avaient substitué à leur raison sociale celle : Franz Ciicquot 

^ f Qu'ils avaient adopté et déposé une marque nouvelle dans 
1 niellé l'introduction .du nom Frantz, la disposition des noms 

''milieu du bouchon et l'addition d'un double cercle, établis-
sait une différence suffisante de la maison veuve Clicquot-Pon-

Sa
«^Oiie dans ce fait le Tribunal ne peut voir que leur inten-

t'oû de prévenir la possibilité de toutes erreurs pour l'avenir, 
j^ais non la réparation du préjudice causé antérieurement ; 

, Par ces motifs , 
„ Donne défaut contre Fisse, au nom duquel, à l'audience du 

J7 septembre, il a été demandé une remise, avec promesse de 
l'agréé de comparaître à l'audience du 20 courant, et qui ne 
s'est pas présenté ; 

« Rejette la prétention de la dame veuve Clicquot-Ponsar-
din relative à la défense d'user de la raison sociale Ciicquot 

etC' -

« Fait défense à Ciicquot et C
e
 de se servir de la marque : 

« Ciicquot et C", Reims, » telle qu'elle a été déposée le 27 juil-
let dernier ; 

« Dit que les bouchons portant cette marque, ainsi que les 
fers et empreintes, seront détrui ts ; 

n Autorise la maison veuve Clicquot-Ponsardin à faire pro-
céder aux frais des défendeurs, sous l'assistance du juge de 
paix du canton, à la recherche et saisie des bouchons et des 
fors en question ; 

« Dit qu'il sera apporté à cette marque une modification 
telle que toute confusion soit désormais impossible ; 

n Et pour tous dommages -intérêts, 

« Dit que le présent jugement sera affiché au nombre de 
cinquante exemplaires dans les villes de Reims, Chàlons et 
Epernay; qu'il sera inséré dans les journaux de chacune de ces 
localités, et dans trois journaux de la capitale, et dans dix jour-
naux de l'étranger, au choix des demandeurs et aux frais de 
Ciicquot et C'; 

« Déclare le présent jugement commun avec Fisse; 
« Ordonne l'exécution provisoire dudit jugement, nonobs-

tant appel, et sans qu'il soit besoin de donner caution; 
« Condamne les défendeurs aux dépens. » 

Ce jugement a été frappé d'appel de la part de toutes les 
parties. 

La Cour, après avoir entendu M" Sénard, dans l'intérêt 

dessieurs Fisse, Frantz et Louis Ciicquot; et M" Chaix-

d'Est-Ange pour la maison V
e
 Clicquot-Ponsardin, a sta-

tué en ces termes : 

« Sur les appels de Frantz, Clirquot et Fisse, 

« Considérant que la demande formée par veuve Ciicquot, 
Ponsardin ot C° contre Frantz, Louis Ciicquot et Fisse n'est 
relative à aucun fait particulier de la gestion commerciale de 
ces derniers; 

« Qu'elle a pour objet la constitution même de leur sociélé, 
et le préjudice que par le choix de leur raison sociale et de 
leur marque ils auraient apporté au crédit commercial et aux 
intérêts des demandeurs ; 

« Que dès lors toute demande devait être nécessairement 
dirigée contre Fisse, fondateur et seul bailleur do fonds de la 
société nouvelle, aussi bien que contre ses deux associés; 

« Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
J En ce qui touche les appels principal et incident de veuve 

Wicquot, Ponsardin et C% 

« Considérant que de tous les documens du procès, notam 
™ent de ces circonstances, à savoir : que Louis Cliquot n'ha-
c

"e pas la ville de Reims, siège de la sociélé ; qu'il n'est pas 
commerçant; qu'il se trouvait en 1850 hors d'état, par son în-
olvabihté, d'apporter aucuns fonds dans une entreprise c5hï-
nerciale, et encore de la position même qui lui est faite dans 
a société, il résulte la preuve que Louis Ciicquot n'a été ap-

pelé a faire partie do la société dont il s'agit qu'à raison de 
n m

J^ seul, et dans l'espoir qu'à l'aide de ce. nom la société 
voi

UYel
'
e

. .Profiterait du crédit commercial dont jouit la maison 

Dar I
 6St

 ®S
a
'
ern

ent constant que le nom de Ciicquot a été 

ve
ll

le ra
«me motif compris dans la raison sociale delà nou-

choiis
50010

'^
 6t Se trouvo dans

 '
a m

arque apposée sur ses bou-

ci -L
C

°
nsidérant

 q
,le cette

 spéculation, imaginée dans le but 

ve

 ss
"s indiqué, est préjudiciable aux intérêts de la maison 

^e Clicquot-Ponsardin, et doit être réprimée; 

soîin
 S

'
 L

°
uis Gucc

I
uot a le

 droit de faire le commerce en 

Pourl°p
mp

-
eiSO

"
ne

''
n

'
a pas celui de

 disposer de son nom 
nénéfirtp

 r a des tiers
>
 et

 P
our leur

 procurer, au prix d'un 
posso-f

 conve
nu, le prédit commercial dont est aujourd'hui en 

«asion la maison veuve Clicquot-Ponsardin; 
e
t celle -V11"] touolie la

 demande à fin de dommages-intérêts, 
rêt à

 n da
ffiche et d'insertion dans les journaux de l'ar-

a intervenir : 1 

qnenf»',
tant

 î
es motifs des

 premiers juges, et considérant 
l'inXu '

 s
,
mumes motif

si' y a lieu d'ordonner l'affiche et 
^rtion dans les journaux ; 

F
rani,

S
i
S arrê 'er a

"x conclusions principales et subsidiaires tle 
*. Louis Ciicquot et Fisse, dont ils sont déboutés; 

u
 ouvriront le mardi 

avril prochain, sous la présidence de M. le conseiller 
I arlarrieu-Latosse; en voici le résultat : 

Juré* titulaires: MM Flourens, professeur, rue Geoffroy-
Saint-lhla.re, 20; Isely, rentier, barrière d'Italie, 25; Paul, 
bijoutier, boulevard Donne-Nouvelle, 10 ; Creuse, marchand 
mercier nie Saint-Denis, 138; Wahl, propriétaire, rue Saint 
André, 16 ; Meunier, employé, à Belleville; Aussoure, pro-
mue airo a Chevilly; Thévenard, cultivateur à Vincennes ; 
Monlguyon, propriétaire, rue des Saints Pères, 9 ; Bonnier, 
professeur, rue de Madame, 26 ; Lebeault, pharmacien, rue 

228; Vaubicourt , ancien consul, rue Marti-
8;Belloir, décorateur, quai Jemmapes, 2 ; Cerf, em-

ployé, rue des Filles-du-Calvairo, 6 ; Proule, propriétaire, rue 
des Vieilles-Ltuves, 11 ; Fabre, quincaillier, rue Caillou, 20 ; 
Compère, marchand de bois, à Boulogne ; Audouv, proprié-
taire, rue Sainte-Croix de la-Bretonnerie, 9 ; Gu cliard, capi-
taine en retraite, à Villejuif; Fisainio, chef des domaines, 
rue Crammont, 4; Ardoin, négociant, rue de Clichv, 74; Ri-
gaujt, agent d'affaires, rue de Lille, 101 ; Bazard, greffier de 
justice de paix, rue du Mont-Parnasse, 7 ; Delaunav, négo-
ciant, a Choisy ; Glandaz , propriétaire, rue Bleue, 25 ; Mor-
gaud, lunetier, rue Saint-Martin, 277; Munster, marchand do 

diamans, rue de Provence, 29 ; Dauphinot, épicier, rue des 
Moulins, 18; Aran, médecin, rue de la Sourdière, 33; Casteja, 
rentier, rue Blanche, 4; Munerot, rentier, boulevard du 
Temple, -13; Jomeau, serrurier, rue Cloche-Perce, 12; De Se-
gur, rentier, rue du Faubourg-Saiut-Ilonoré, 85 ; Poisson, 
pharmacien, rue du Roule, 11 ; Philippar, médecin, rue Ri-
chelieu, 74. 

Jurés supplémentaires : MM. Wagner, chapelier, rue Dau-
phine, 63; Bataillard, avocat, rue du Sentier, 14; Mascrey, 
négociant, rue Saint-Florentin, 14; Nompère de Champagny, 
rentier, quai Malaquais, 19, Mouchonnet, entrepreneur de 
maçonnerie, boulevard Baumarchais, 73 ; Martin, maître me-
nuisier-, mode la Vieille-Estrapade, 21. 
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Aix, 8 janvier 1821; Poitiers, 12 juillet 

CHRONiaUE 

PARIS, 17 MARS. 

La 1" chambre de la Cour d'appel a, sur le réquisitoire 

de M. Portier, substitut du procureur-général, entériné 

des lettres de commutation en cinq années de boulet, de la 

peine capitale prononcée par le 1" Conseil de guerre de la 

1" division militaire, contre Jean-Baptiste-Fulcrand Prieur, 

soldat au 56' régiment de ligne, pour crime de voies de 
fait envers ses supérieurs. 

— La Cour a aussi entériné d'autres lettres de commu-

tation de la peine capitale prononcée par la Cour d'assises 

de l'Yonne, contre Charles Saquet, garçon d'écurie, pour 

crime de complicité d'empoisonnement et de vol qualifié, 
en celle des travaux forcés à perpétuité. 

— La même chambre a confirmé un jugement du Tri-

bunal de première instance de Paris, du 21 février 1851, 

portant qu'il y a lieu à l'adoption de Louise-Virginie Ber-

nard, femme d'Arnoult-Charles-Etienne Inl'roit, par Louis-
François Bernard. 

—M. le conseiller Zangiacomi aouvert cematinla session 

des Assises pour la deuxième quinzaine de mars. Tous les 

jurés étaient présens, à l'exception de MM. Delestre-Poir-

son et Herveyde Ligueville, qui ont fait parvenir des certifi-

cats de mabidie, et que la Cour a dispensés du service du 
jury pour cette session. 

M. Fould a demandé une exemption jusqu'à vendredi ; 
elle lui a été accordée. 

M* Mial, pharmacien, a été désigné pour faire avec M. 

Orfila une expertise qui est fixée à aujourd'hui. Il ne 

prendra que demain son service de juré. 

— Le sieur Hénon, sous-officier au corps des invalides, 

a comparu devant le 2' Conseil de guerre sous l'inculpa-

tion de vol d'une bourse contenant 17 fr., au préjudice du 

sieur Rosado, invalide de sa compagnie. « J'étais au ré-

fectoire, dit le plaignant, nous venions de dîner, et vou-

lant payer un petit extra que j'avais demandé, je posai 

ma bourse à côté de mon assiette. C'était la fin du repas, 

tout le monde se levait; quelqu'un d'une autre table 

m'ayant adressé la parole, je tournai le dos un instant. Je 

reprends ma place, je lève l'assiette, plus de bourse. 

«Ohé! que je m'écriai, farceurs, restiluonsle picaillon!» Je 

crus que c'était une farce pour me faire chercher. Quelques 

camarades firent comme moi, ils se mirent à rire. 

Mais le sergent Hénon ne riait pas; il dit qu'il allait 

chercher l'adjudant-major pour faire arrêter le coupable. 

« Pas de ça ! pas de ça ! s'écrie un des plus anciens, il faut 

qu'avant de quitter le réfectoire chacun soit fouillé. » Le 

sergent approuve et dit que la fouille sera faite par l'adju-

dant-major, autorité compétente pour cette opération. 

«Que nenml » s'écrie le Gascon Lefebvre, et saisissant 

le sergent par les pans de la capote il lui dit : « Fermons 

les portes et commençons par vous. » 

En effet, deux invalides, malgré la résistance du pré-

venu, se livrèrent à des recherches dans ses poches et la 
bourse fut trouvée sur Hénon. 

Hénon prétendit que c'était un piège qu'on lui avait 

tendu. Cependant, accablé par les déclarations de plusieurs 

témoins, qui affirmèrent lui avoir vu faire un mouvement 

de gauche à droite avec la main qu'il introduisit dans sa 

poche, il fut forcé d'avouer qu'il était l'auteur de la sous-

traction frauduleuse de la bourse de Rosado. Il s'inclina 

devant ses camarades et demanda pardon de sa faute. 

Le gouverneur-général des Invalides, informé de ce 

fait, donna l'ordre de traduire l'inculpé devant le Conseil 

de guerre. A l'audience Hénon, répondant à l'interroga-

toire de M. le colonel Lebrun, président, renouvelle ses 

aveux, et s'excuse en invoquant la faiblesse de son esprit 
et surtout son état d'ivresse. 

Le Conseil, après avoir entendu M. le capitaine d'Hen-

nezel et la défense de M" Cartolier, condamne ce vieux 

sous-officier de l'empire à la peine d'une année d'empri-
sonnement. 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tri-

bunaux de samedi d'un incident élevé à l'audience du 

Conseil de guerre, à l'occasion d'un débat dans lequel le 

défenseur de l'accusé expliquait le désir manifesté par 

son client d'être condamné à une peine supérieure au mi-

nimum. Nous regrettérions d'avoir été mal compris en 

paraissant prêter au défenseur, M" Cartelier, une pensée 

qui n'était pas la sienne. Il n'était pas possible, en effet, 

qu'il protestât contre les réquisitions indulgentes du minis-

tère public. Le prévenu avait pu, dans le désir d'être en-

voyé en Afrique, demander une condamnation d'au moins 

trois mois de prison; mais si l'avocat a dû expliquer, 

comme l'avait fait lui-même son client, le motif du délit 

par lui commis, nous n'avons pas voulu dire que ce fût 

là le système de défense présente par M' Cartejier, et nous 
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regretterions que notre compte-rendu pût, à cet égard, 
laisser quelque équivoque. 

— Ce matin, vers onze heures, un jeune homme parais-

sant âgé de vingt-cinq ans environ, blond, de petite taille, 

d'une physionomie douce et intéressante, se présentait au 

V commissariat de police du Palais de Justice, et, après avoir 

été introduit auprès du commissaire, M. Nusse, lui décla-

rait qu'il venait se constituer prisonnier entre ses mains 

comme auteur d'un assassinat commis samedi dernier sur 

la personne d'une jeune fille, Hermance Foulon, ouvrière 

confectionneuse chez la dame Choquet, rue St-Denis, 177. 

Cet assassinat n'était que trop réel, et voici dans quelles 

circonstances il avait eu lieu : 

Charles M..., ouvrier ciseleur, entretenait depuis un an 

environ des relations intimes avec la jeune Hermance 

Foulon, et occupait en commun avec elle un logement si-

tué rue Bourg-Labbé, ti° 14, dont les meubles avaient été 

achetés par tous deux
t 

Il y a huit jours environ, Charles M... rompit subite-

ment avec sa maîtresse, pour aller vivre avec une autre 

femme dont il avait fait la connaissance dans un bal. Il lui 

îedemanda ses effets, et, sans qu'aucune discussion eût 

lieu entre eux, il parut se séparer complètement d'elle. 

Samedi dernier, Hermance, à laquelle l'abandon de son 

amant avait causé d'abord une vive douleur, que toutefois 

elle commençait à surmonter, était occupée à travailler 

dans l'atelier de la dame Choquet, lorsque Charles M... 

vint l'y trouver pour lui demander si elle voulait oublier ce 

qui s'était passé, et renouer leurs relations sur le même 

pied où elles existaient antérieurement. Hermance, qui 

avait été plusieurs fois maltraitée par son amant, refusa 

d'accéder à cette proposition ; Charles alors, changeant de 

ton, lui déclara qu'il fallait qu'elle lui restituât le mobilier 

acheté à frais commun. Elle refusa encore, et alors il la 

frappa avec une extrême violence. Cette malheureuse,pour 

se soustraire à sa fureur, quitta l'atelier et chercha à se 

réfugier dans le logement de sa maîtresse; mais Charles 

M..., qui venait de tirer de sa poche un couteau-poignard, 
l'y poursuivit. 

La dame Choquet, attirée au bruit, intervint en ce mo-

ment ; elle parvint à arrêter Charles M... età le calmer; 

elle l'engagea à se retirer, et, comme en effet il se dirigea 

vers la porte et fit mine de descendre l'escalier, elle crut 

que cette querelle était terminée et rentra auprès de ses 
ouvrières. 

Mais la retraite de Charles M... n'avait été qu'une ruse; 

à peine la dame Choquet s'était éloignée de quelques pas 

qu'il rentrait furtivement, rejoignait Hermance Foulon, et, 

lui enlaçant la taille de son bras gauche, lui plongeait dans 

la poitrine la lame de son couteau-poignard. 

Ce meurtre commis, Charles M... avait pris la fuite. La 

police avertie, tandis que la malheureuse fille Hermance 

était transportée à l'Hôtel-Dieu, salle Saint-Paul, s'était 

mise à sa poursuite; mais toutes ses recherches avaient 

été inutiles; il n'avait pas reparu à son domicile; sa mère, 

qui habite Charenton, n'avait, non plus que ses camarades 

ni ses amis, reçu aucune nouvelle de lui; à son maître 

ciseleur seul il avait écrit pour le remercier des bontés 

qu'il avait eues pour lui depuis deux ans et demi qu'il tra-

vaille dans son atelier, et pour le prier de prendre dans son 

tiroir ses outils qu'il y avait laissés, afin de se couvrir de 

petites avances qu'il lui avait faites : « Adieu, lui disait-il 

en terminant, vous ne me reverrez plus; je ne sais ce que 
je vais devenir. » 

Ainsi que nous l'avons dit, ce malheureux s'est consti-

tué ce matin prisonnier. La jeune Hermance Foulon n'a 

pas succombé à sa blessure, et les hommes de l'art qui lui 

donnent leurs soins paraîtraient même, bien que le ster-

num ait été traversé de part en part, conserver quelque 
espérance de la sauver. 

— Les époux S..., domiciliés rue de Rivoli, 1, exploi-

tent au faubourg Saint-Germain un commerce de vins à la 

bouteille, dont les caves se trouvent situées dans la maison 
voisine. 

Hier dimanche, le mari ayant eu occasion de recevoir à 

son domicjle et de garder à dîner des personnes avec les-

quelles il se trouve en relations d'affaires, la dame S..., 

qui est âgée de quarante-deux ans, dut demeurer seule à 

la boutique avec le garçon, nommé Etienne T..., âgé de 
vingt-six ans. 

La journée s'était passée comme d'ordinaire occupée 

par les soins du commerce de cette maison, dont l'acha-

landage est considérable, lorsque, vers huit heures du soir, 

deux consommateurs ayant demandé du vin d'une qualité 

supérieure qui ne se trouvait pas dans Iaboutique, la dame 

S... dut les prier d'attendre qu'elle allât à sa cave pour les 

chercher. Elle sortit en effet aussitôt et se dirigea vers la 

maison n" 15, où, après avoir allumé son bougeoir, elle 
descendit à la cave. 

Elle y était à peine depuis quelques secondes lors-

qu'elle y vit entrer son garçon de magasin, Etienne T... 

Que se passa-t-il alors entre eux? C'est ce que jusques à 

ce moment on ignore ; mais toujours est-il que presque im-

médiatement on entendit le retentissement assourdi d'une 

arme à feu, et que presque aussitôt on vit remonter de la 

cave la dame S..., dont la figure était tout ensanglantée, 

et que suivait, pâle, agité et les vêtemeus en désordre, 

Etienne T..., avec lequel elle sortit de la maison. 

Ce malheureux venait de tenter de lui donner la mort en 

lui déchargeant à bout portant un pistolet au visage. La 

balle, détournée par un geste rapide de la victime, lui 

avait seulement fracassé la mâchoire, et elle avait conservé 

assez de force et de présence d'esprit pour fuir, en profi-

tant du premier mouvement de terreur et de surprise du 

meurtrier. Elle arriva ainsi, en laissant sur son passage 

une large trace de sang, à sa boutique, où se trouvait une 

i de ses pratiques, qu'elle pria de faire avancer une voiture 

de place et de la reconduire à son domicile, rue de 
Rivoli. 

Pendant ce temps, Etienne T,.. avait disparu; mais à 

peine la voiture s'était-elle mise en marche, qu'il se prit à 

courir après elle, la rattrapa, et, se suspendant à la por-

tière tandis qu'elle continuait de rouler, il supplia la dame 
S... de lui pardonner, 

En proie à d'atroces douleurs, cette dame ne répondit 

pas d'abord ; mais enfin, sur son instance prolongée, elle 

lui dit: « Oui, je vous pardonne! » Ce à quoi Etienne T..., 

abandonnant alors seulement la voilure, s'écria : « Merci, 
je vais me détruire! » 

Il n'en Ht rien cependant, et ce matin on a su qu'il s'é-

tait dirigé alors vers le domicile de sa mère, où il s'était 

couché et avait dormi tranquillement jusqu'à cinq heures 

du matin, moment où il était sorti sans dire où il allait de 

si bonne heure. Pendant ce temps, la dame S... arrivait 

au domicile conjugal où elle trouvait, déjà couché et plon-

gé dans le sommeil, son mari, dont les convives venaient 
de prendre congé. 

Cependant la justice avait été avertie; dès onze heures 

du soir, M. le procureur de la République se transposait 

en personne chez les époux S..., rue de Rivoli, pour rece-

voir leurs déclarations, tandis que la police so mettait en 

quête d'Etienne T..., et établissait une surveillance au nu-

méro 15 du quai Malaquais, où se trouve sa ehambre, avec 
son argent et ses effets. 

Malheureusement dans la déclaration qu'il avait faite le 

sieur S..., que l'on avait eu peine à arracher à son som-

meil, avait négligé de déclarer qu'il connût l'adresse de la 

mère du meurtrier: ce n'a été que ce matin à six heures 

que, pressé de questions, il a fait connaître cette circons-

tance; mais il était trop tard, et lorsque l'on est arrivé rue 

Saint-Jacques, 77, Etienne T... en était déjà parti. 

Toutefois, d'après les mesures qui ont été prises, on u 

désormais la certitude de s'assurer de sa personne , à 

moins, qu'ainsi qu'il en a annoncé l'intention, il ne so soit 

l'ait justice à lui mémo et n'ait attenté à ses jours. 

— Une tentative de vol d'une rare audace a été déjouée 

cette nuit par l'intervention d'une de ces rondes de nuit aux-

quelles on donnait autrefois le nom de patrouilles grises. 

Trois malfaiteurs, après avoir longtemps étudié sans doute 

les habitudes d'une maison de commerce de soieries et de 

nouveautés de la rue Saint-Denis, avaient acquis la certi-

tude qu'un commis qui, durant toute la semaine, couche 

au rez-de-chaussée dans la boutique, avait l'habitude dè 

passer dehors la nuit du dimanche à l'insu de ses patrons, 

et ne revenait à son poste que le lundi entre cinq et six 
heures du matin. 

Leur plan fut dès lors arrêté : l'un d'eux loua une petite 

chambre dans la maison , qui prend issue sur la rue par 

une allée d'autant plus étroite que, pour agrandir la bouti-

que, on a empiété sur elle au moyen d'un léger mur do lat-

tes et de plâtre. La nuit dernière fut choisie pour mettre à 

exécution le projet formé, et à cet effet, dès la tombée de 

la nuit, les trois complices se réunirent dans la chambre 

louée pour attendre que tous les locataires fussent rentrés 

et que toute la maison fût plongée dans le sommeil. A l'a-

vance, toutes les précautions de nature à assurer le succès 

du vol avaient été prises, les outils nécessaires avaient été 

apportés, les pinces, les lanternes sourdes, et jusqu'à des 

hottes semblables à celles des porteurs des halles, afin d'y 

placer les marchandises et de les emporter sans exciter de 
soupçons. . 

A deux heures, les trois malfaiteurs descendirent à pas 

de loup dans l'allée, dont, pour plus de précaution, ils 

barricadèrent la porte, puis, se mettant aussitôt à IVeuvre, 

ils commencèrent à pratiquer dans la cloison un trou qui 

pûlleur donner passage à l'intérieur. Comme ils se livraient 

à ce travail, une ronde de police, qui parcourait silen-

cieusement le quartier en considérant avec attention cha-

que maison, aperçut la faible lueur que la lampe des tra-

vailleurs laissait échapper par l'imposte supérieur de la 

porte de l'allée. En prêtant l'oreille, le chef de ronde dis-

tingua en même temps un bruit sourd dont il voulut con-

naître la cause. Il fit monter jusqu'à l'imposte un agent 

auquel on fit la courte échelle, et celui-ci aperçut distinc-

tement les trois malfaiteurs dont le travail touchait à sa 
fin. 

Le chef de ronde disposa alors ses hommes aux abords 

de la boutique, ne doutant pas qu'aussitôL qu'ils s'y se-

raient introduits ils en ouvrissent la porte pour assurer leur 

retraite en cas d'alerte. Moins d'un quart-d'heure après, 

cette prévision se trouvait réalisée, et les agens envahis-

saient le magasin, dont un des voleurs, après avoir enlevé 

les barres qui le fermaient à l'intérieur, venait d'entrebâil-

ler la porte au moyen d'une pesée. 

Ces trois individus, dont deux sont des réclusionnaires 

libérés, ont été envoyés ce matin au dépôt de la Préfectu-

re de police par le commissaire de la section des halles' et 

marchés, M. Courteille, devant lequel ils avaient été con-
duits aussitôt après leur arrestation. 

— Hier, vers onze heures du soir, l'attention des babi-

tans d'une maison de la rue de Lourcine fut attirée par le 

bruit sourd produit parlachûte d'un corps sur le pavé de 

la cour, bruit que suivirent aussitôt des cris de douleur. 

Quelques instans après on trouvait, gisant sur le sol, le 

nommé D..., imprimeur; il était sanglant et horrible rent 

mutilé. On s'empressa de lui prodiguer des soins, mais ce 
malheureux ne tarda pas à expirer. 

L'enquête faite parle commissaire de police de la sec-

tion a établi que D... avait passé la soirée clans un cabaret, 

et qu'il était en état d'ivresse au moment de son retour chea 

lui. On présume qu'en cherchant à fermer la fenêtre de sa 

chambre, D... s'est involontairement précipité sur le pavé 
de la cour. 

— Hier, des mariniers ont retiré de la Seine, à Saint-

Ouen, le cadavre d'un individu paraissant âgé d'une soi-

xantaine d'années et qui, à en juger par son aspect et ses 

vêtemens, semble être un habitant de la campagne. L'i-

dentité du corps n'ayant pu être constatée, il a été trans-
porté à la Morgue pour y être exposé. 

Voici le signalement de cet individu : ta
:
llo 1 mètre 70 

centimètres; cheveux gris, yeux bruns, nez aquilin, barbe 

longue et blanche. Les vêtemens se composent : d'une che-

mise en toile, d'un gilet en coton blanc, de deux blouses 
en toile bleue, d'un pantalon en drap gris, de souliers 
dits napolitains. 

Le même jour arrivait à la Morgue le corps d'un vieil-

lard, qui passant sur le boulevard extérieure à Ivry, est 

mort sur la voie publique, frappé d'une attaque d'apo-
plexie foudroyante. 

Quelques papiers trouvés sur cet individu font présumer 

qu'il se nomme Dagoula. On n'a pu découvrir encore son 
domicile. 
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La librairie Guillaumin et C
e
 vient de mettre en vente une 

traduction des Principes d'économie politique, do Mac Çulloch 
fait sur la 4

e
 édition anglaise de cet important ouvrage ; elle 

vient aussi de publier une traduction française d'un ouvrage 
de M. de Thiinen, fort estimé en Allemagne, snr Y Influence 
que le prix des grains, la richesse du sol et les impôts exercent 
sur le système de culture. M. Moreau de Jonnès, auteur de tra-
vaux de statistique estimés et recherchés, vient de publier la 
Statistique des Peuples de l'antiquité, ouvrage considérable 
par son étendue. 

— Il vient de paraître chez Michel Lévy frères deux brochu-
res intitulées : l'une l'Abdication du roi Louis Philippe ra-
contée par lui-même, l'autre Une visite au roi Louis -Philippe 
Ces deux petits livres ne sont pas autre chose que la justifica-
tion, présentée par lo roi Louis-Philippe, do la politique qui 
apros avoir présidé à l'établissement do la monarchie de juil-
let, en a réglé les destinées pendant dix-huit ans, et avait cru 

assurer l'avenir de la France par l'abdication du 24 février 
1848 Dix mille exemplaires vendus en moins de trois semai-

nes attestent que ces publications sont recherchées avec un ésral 
enipresseniont par toutes les opinions.

 s 

prochain, troisième représentation do la Tempesta, 
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GAZETTE DES TRIBUNAUX. DU 17-18 MARS 1851 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

A VENDRE 

MAISON RUE MôHTHABOR. 
Elude do M* GHËERRRANT, avoué à Paris, rue 

Gaillon, 14. 
Vente sur licitation, 

En l'audience des criées du Tribunal civil de 
première instance de la Seine, séant au Palais-de-
Justice à Paris, 

Le samedi 29 mars 1851, à deux heures de re-
levée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris, rue 
Monthahor, 8. 

Sur la mise à prix de 180.000 fr. 
Produit brut : 16,880 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1" A M* GHËERBRANT, avoué poursuivant, à 

Paris, rne Gaillon, 14 ; 

2° A M« E. Huet, avoué colicitant à Paris, rue 
Louvois, 2; 

3° Et à M" Meunier, notaire à Paris, rue Coquil 
lière, 7. (4261; 

MAISON Fnc-SAINT-ANTOIRE. 
Etude de Me GIRAULD, avoué à Paris, place du 

Louvre, 22. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le mercredi 2 avril 1851, 
deux heures de relevée, 

D'une MAISON avec cour et dépendances, sise à 
Paris, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 241 nou 
veau, ancien 255. 

Mise à prix : 10,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M e GIRAULD, avoué à Paris, place du Lou 

vre, 22, poursuivant la vente; 
2° A M e Lesicur, avoué présent à la vente ; 
3° A M" Grandjean, avoué présent à la vente ; 
4° A M" Adam, avoué présent à la vente ; 
5° A M e Duparc, avoué présent à la vente, 

(4262) 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 
de la Seine, le mercredi 26 mars 1851, 

D'une PROPRIÉTÉ consistant en pavillons, grand 
jardin et dépendances, sis à Paris, avenue de Saxe, 
24 nouveau. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A M" DROMERY. (4265) 

PROPRIÉTÉ AVENUE DE SAXE. 
Etude de M" DROMERY, avoué à Paris, rue de Mu 

house, 9. 

Revenu: 2,230 fr. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

Il y aura adjudication même sur une seule en-
chère. 

S'adresser audit M* GOUDCHAUX, notaire à Pa-
ns, rue Sainte-Anne, 18. (4254) * 

MAISON RUE MONTAIGNE. 
Etude de M* Joseph DESGRANGES, avoué à Paris, 

rue de la Michodière, 20. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de la 

Seine, le samedi 29 mars 1851, 
D'une grande MAISON située à Paris, rue Mon-

taigne, 14 ancien et 18 nouveau. 
Revenu brut : 4,460 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 
S'adresser à M* DESGRANGES, avoué poursui-

vant ; 
A M' Vian, avoué, rue de Valois-Palais-Royal 

8. (4282) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

TERRE D'ARCONVÎLLE. 
Adjudication en la chambre des notaires de Pa 

ris, sise place du Châtelet, par M e BOUDIN-DE 
VESYRES, le mardi 1" avril 1851, heure de midi, 
en cinq lots, 

De la belle TERRE D'ARCONVILLE, sise com 
mune d'Outarville et autres, arrondissement de 
Pithiviers (Loiret), consistant en un château, parc 
huit fermes, deux lots de terres et bois, d'une con-
tenance de 1,273 hectares 32 ares environ, et d'un 
produit de 58,600 fr. 

S'adresser : Pour visiter les lieux, à M. Potel 
régisseur ; et pour les renseignemens, à M e BOU-
DIN-DEVESVRES, notaire à Paris, rue Montmar-
tre, 139, dépositaire du cahier des charges. 

 (4224) 

MAISON RUE SAINTE-ANNE. 
Adjudication, en la chambre des notaires de Pa-

ris, place du Châtelet, 1, par le ministère de M 
GOUDCHAUX, l'un d'eux, le mardi 15 avril 1851 
midi, 

D'une MAISON à Paris, rue Sainte-Anne, 37, au 
coin de la rue Thérèse. 

BEAU DOMAINE. 
Etude de M' LEFER, notaire à Paris. 

A vendre à l'amiable, BEAU DOMAINE, canton 
de Voves, arrondissement de Chartres, composé de 
maison de maitre et dépendances, 30 hectares en-
viron de bois, et une ferme avec 137 hectares de 
terre louée 7,800 fr. nets d'impôts, par bail authen-
tique d'octobre 1849. La ferme et partie des bois 
pourraient être vendues séparément. 

S'adresser à M" LEFER, notaire à Paris, rue St-
Honoré, 290, près Saint-Roch. (4279) * 

ves ou de cinq actions au porteur, sont convoqués 
àT'asTemblée générale annuelle cm, aura heu le 
lundi 1" avril, à une heure au siège de la société, 
à Paris, rue de Choiseul, 19. 

E. STIEGLER . (5169) 

LA CLÉ DU CAVEAU. 4E ÉDITION, 
Contenant 2,350 airs, tels que choeurs, rondes, ron 
deaux, cavatines, barcarolles, romances, contre-
danses, valses, polkas, etc. avec notice, tables et 
tableaux, par P. Capelle. Un fort volume grand in-
8° de 800 pages. Prix, broche, 26 fr. ; demi-rel. 
veau, 29 fr. Paris, A. COTELLE, éditeur, 137 rue 

Saint-IIonoré. C8*7*/ 

14, rue Vivienne. Flotte chinoise. Mélange 
Perron, trois espèces, 7 fr. demi-kilogr. 

(5156) 

DE PATES ET FARINES _ 
Médaille d'argent à VExpositio^^ J* 

FARINE DE CHÂTAIGNES pour
 DU

r«s
n

 - , m" 
e Kni«ii»i,a n — t_.fl. f'ree
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 ]
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A
TTTiwTknn à l'amiable, une belle MAISON DE 
VLFWlltl CAMPAGNE et grand jardin à l'an-

lise, sur les bords de la Marne et le chemin de 
fer de Strasbourg, à peu de distance de Paris. — 
S'adresser à M' BRUN, notaire à Paris, rue Saint 
Honoré, 341. (4281) * 

TRÈS BONNE ÉTUDE 
d'avoué de première 
instance, à 5 h. de 

Paris (chemin de fer), à céder; conditions favora 
bles, FRANCO , ou de 3 à 6 h. M. BARBEY, rue du 
Hasard, 3. (4287) 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALc de > a Nationale, compagnie d'assurances a primes contre 
l'incendie, pour la présentation des comptes de l'e 
xercice 1850, so réunira le 29 mars courant, à trois 
heures' précises, à l'hôtel de la compagnie. 

Les cent plus forts actionnaires qui, aux termes 
des statuts, doivent composer cette assemblée, ont 
été convoqués à cet effet, et sont invités à vouloir 
bien y assister. 

Pour le conseil d'administration, 
Le directeur, 

BOIÏRCERET. 

Paris, le 17 mars 1851. (5170) 

MI. LES ACTIONNAIRES "ÇS 
Packham, propriétaires de trois actions nominati 

THÉ 

POTAGES ET^SAGrOU CHATILLON. 
1 fr. 50 le 1/2 kil. — Chez CHATILLON , passage 

Vivienne, 26-28, et chez les principaux épiciers 
(5111) 

1849 

1 f 50 le 1/2 kil.-R.z-Ju ,.W
NE
-;-/ la m

in 

IAMOCA au CACAO pour déjeuners i r , a§e > 8(1 ' 
FARINES de Pois, do Lentilles dè H • HT 

potages et purées à la minute et p
0Ur

 ;r 'Cot« po : 
soupes maigres, 60 c. le 1/2 kil. J °uter

 au 
TAI' I OCA-GROUI.T, Sagou, Pâtes d'Ii

n
r 

d'Jlsace, Café de Glands, Gluten y?rn ^""'l' 

Chez GROULT j% passage des Panoram ' etc -
iSe-Appoline, 16, et chez les principa,,*

8
!
 3

ifue 

(3H2
P
/

Ci
*s. 

MAUX D'YEUX. .^CÏÏV?^; 
plus efficace et le seul régulièrement aut^e le 
décret impérial (1807). Dépôt à la pharmà

0

0risé
Par 

four de la Banque, etJutier, r. duYieux-Col Carrç-

 ' (StiS 

INJECTION 
TANNIN, 3 fr. Chez tTleaTîT^ 
et faubourg St-Denis, 9 . jgç. 

DELÀ Société Hygiénique 

"TÎUe préparation est onctueuse et fondante; elle rend les cheveux brillants 

et souples, les fait épaissir et les empêche de tomber. 

Les matières dont elle se compose sont de la plus' grande pureté, et par 

-conséquent ne laissent sur la tête ni résidu, ni pellicules. 

LA POMMADE PHILOCOHE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE a en outre l'avantage de ne 

point occasionner les migraines ou maux do tête si souvent produits parles 

pommades mal préparées et dont l'usage est encore malheureusement trop 

répandu ; elle n'a pas non pins, comme la plupart de ces pommades, l'incon-

vénient d'altérer la nuance des cheveux. 

PRIX DU FLACON : 1 Fia. 50 C. 

Entrepôt général^ rue <#.-«!. Mimisseau
9 e
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v 'é Tout flacon non revêtu du cachet et de la signature ci-dessus doit être refusé connue contrefait. 
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Llrations
 de la caisse «les ariaou» réunies consistent dans ia vente et l'achat au 

%_H_MA-9-9--F-I ____F _-_ïi__l fiP H-JH'WI mm mwWÈ w9 AV -B-âl %Jr WmjÊ A -EflKr a comptant des actions et des obligations de chemins de fer. 

La caisse «les actions réunie» offre l'avantage de diviser les fonds, quelque faibles qu'ils soient, dans les compagnies de chemins de fer, toutes choisies avec une connaissance parfaite de leur situation. — Par la nature de ses opé-

rations, elle assure à ses souscripteurs un revenu élevé et un accroissement important du capital, sans aucune clsaesce de perte. 

Après les fluctuations considérables qu'ont subies toutes les valeurs depuis la révolution de février, la Caisse «les actions réunies est une institution utile au plus haut degré pour les propriétaires d'actions qui habitent la province 

et pour les actionnaires de Paris, qui, ne suivant pas le mouvement industriel, laissent souvent péricliter leurs intérêts en achetant, en vendant ou en conservant mal à propos des titres, obligations ou autres effets publics. 

L'administration du JOURNAL DES CfflEBiiNS BE FEB est la seule qui, par ses relations, sa longue expérience et les documens officiels qu'elle possède sur la situation des compagnies, puisse diriger et défendre les intérêts d;, 

actionnaires des chemins de fer. — La caisse «les actions réunies, fondée parles soins des mêmes administrateurs, présente donc des garanties sérieuses de bonne gestion. Depuis six mois seulement qu'elle fonctionne, elle a puni 

liser de bénéfices nets : 10 pour 100 pour le premier trimestre; 12 li2 pour 100 pour le second trimestre, expiré le 31 décembre dernier. 

Le partage des bénéfices a lieu tous les ans; l'intérêt de 5 pour 100 se paie tous les six mois, les 1" avril et t" octobre. — Ecrire ou se présenter dans les bureaux pour plus amples renseignemens. 

Les versemens se font soit en actions au cours du jour, soit en espèces, soit en valeurs sur Paris. — Adresser les titres, valeurs et billets de banque par la poste et par lettres chargées. 

Les titres de la Caisse «les actions réunies sont de 500 fr. à 10,000 fr. —• Le capital est toujours représenté par des espèces ou des valeurs de premier ordre. 

On souscrit chez MM. MIRÉS et C", 85 , rue Riche 

Lirection de la GA 

lieu, administration du JOURNAX. 

SE BUS ACTIONS RÉUîmSS). ' 

DES CHEMINS DE 

NOUVELLES PUBLICATIONS de la LIBRAIRIE D'ÉCONOMIE POLITIQUE ET DU COMMERCE de GUIM-AUMII," et C
e
, rue Richelieu, 14. 

PRINCIPES D'ECONOMIE POLITIQUE 
SUIVIS DE QUELQUES RECHERCHES RELATIVES A LEUR APPUI CATION , 

Par M. MAC-CULLOCH, traduits de l'anglais sur la 4e édition par M. A. PLANCHE. 

% volumes in-8°, avec une Table analytique «les matières. — Prix : 15 francs. 

RECHERCHES SUE L'INFLUENCE 

QUE LE PRIX SES GRAINS, LA RICHESSE DU SQL ET LES IIPOTS 
EXERCENT SUR LES S YSTÈMES »E CULTURE , 

Par M. H. BE THUNEN, trad. de l'allemand par M. J. LAVERRLÈRE. 1 vol. in-8°, 7 fr. 50 c. 

DU PROBLEME DE LA 
ET DE SA SOLUTION CHEZ LES PEUPLES ANCIENS ET HOi)EU\EN , 

Par M. MOREAV-GHRISTOPHE, 
3 volumes l!i-V\ Prix : *ê« francs 5® cent. — En vente, les tomes I et II. Prix t 15 francs. 

STATISTIQUE DIS PEUPLES 11 LITIill 
LES ÉGYPTIENS, LES HÉBREUX, LES GRECS, LES ROMAINS ET LES GAULOIS, 

Par M. MOREAU DE JOMMÈS, de l'institut. -g vol. in-8» Prix : Jgfr
: 

ANNUAIRE . L'ECONOM ET 

DE Ll 
i_"wn 

T)» — Un ïoï_me «le 590 p»ge§. — Prix 2 4L fl'fUlCSo 

TATISTiQUE 
(5168) 

Eu vente eliez MICHEL LEVÏ frères, éditeurs, rue IV 1 vienne, § bis. 

Il P 

Et recueillie fiar M. ËDOVâRD I.ERIOINE. Frlx : 50 c. 

DU MÊME ACTEUR : UNE VISITE AU ROI LOUIS-PHILIPPE. PRIX : 50 C. 

La publication légale «les Actes «le SocUîté est obligatoire pour l'a»née 185S «lanis la © AiHETTE «ES TR1RUNAUX. LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

SOCIETES. 

D'une sentence arbitrale rendue à 
Paris te dix-neuf février mil huit 
cent cinquante-un , enregistrée et 
déclarée exécutoire par ordonnance 
du vingt-deux du même mois, aus-
si enregistrée, il appert : 

Que la sociélé formée entre M. Jo-
seph CEUDRANT, demeurant à Pa-
ris, rue du Temple, 89, et M. César-
Adolplie LEFEBVRE, demeurant à 
Paris, mêmes rue et numéro, pour 

l'exploitation d'un fonds de fabri-
cant et de marchand de peignes, a 
été dissoule à partir dudit jour dix-

neuf février, et (pie M. Rauquet, de-
meurant à Paris, rue delà Monnaie, 
19, a élé nommé liqilidateur de cette 
sociélé, avec lous les pouvoirs que 
.comporte cette qualité. 

FABQUET. (3121) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de ta comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, SIM. les créan-
ciers : 

CONCORDATS. 

, Du sieur GOBILLOT (Etienne-
Gem'ges), md de charbon, à Belle-
ville, rue Constantine, 8, le 'n mars 

à 3 heures (N» 96Ct du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et déli-

bérer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarre 
en état d'union, et, dans ce dernier 

cas, Cire immédiatement consultés 
tant. sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du sieur POISSON-
NIER (Jacques-Charles), fadeur à 

la Halle, r. Grenelle-St-tlonoré, 29, 
en retard défaire vérifier et d'affir-
mer leurs créances, sont invités S se 

rendre, le 22 mars à 9 heures, au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances (N» 7812 du 

gr.). 

REPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du sieur BARBANCEV (Pierre-Théo-

phile), nég. -exportateur, bout. Bon-
ne-Nouvelle, 36, peuvent se présen-
ter che* M. Boulet, syndic, passage 

Saulniei-, if>, pour toucher un divi-
dende de 33 cent. p. 100 fr., unique 
répartition (N° 9337 du gr.). 

Les créanciers vérifiés cl affirmés 

du sieur VACHER (Georgcs-Bon-
Désii-é), md de meubles, rue Cau-
marlin.i, peuvent se présenter chez 
M. Sergent, syndic, rue Rossini, lo, 

pour toucher un dividende de 2 fr. 
08 e. p. loo, unique répartition (N° 
8940 du gr.).. 

DEMANDE EN RAPPORT DE 
FAILLITE. 

Par jugement du 7 mars 1851, en-
registré, le Tribunal de commerce 

de la Seine a renvoyé devant M. le 
juge-commissaire de la faillite delà 
sociélé Alexis et AugU3te BENARD, 

nég. en café, rue Neuve-St-Merri, 

19, la demande qui a élé formée 

à lin de rapport de celte faillite. 

Les créanciers de MM. Alexis et 
Auguste Renard qui n'auraient pas 

élé payés ou qui auraient intérêt à 

s'opposer à celte demande sont in-
vités à se présenter dans la quinzai-
ne de ce jour chez M. Lefrançois, 

syndic de ladite faillite, rue de 
Grammont, 16 (N" 9758 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 18 MARS 1851. 

NEUF HEURES : Tronche, cordier, 
synd. — Dupont, maçon, vérif. — 
Labenski, fab. d'appareils à gaz, 
clot. 

UNE HEURE : Courry, passementier, 
clot. — Rouzeau, fab. de corsets, 
id. 

TROIS HEURES : Erganian, négoc., 
synd. 

Séparations. 

Demande en séparation de biens 

entre Adèle SAUNE et Jean-Félix 
ARRAZAU, à Paris, rue St-Hono-
ré, 217. — Hardy, avoué. 

Décès et Inhumations. 

Du LL mars 1851. — Mme veuve 
Çonnaille, 91 ans, rue du Fg-Sl-
Bonoré, 35. - M. Marchais, 34 ans 
rue Cherubini, 4. - M. Lecomte 20 

«9 ans, rue Rochechouai-I 42 _M 

Clément, 82 ans, rue Montmartre. 
9. - M. Priehard, 49 ans, rue des 
Bons-Enlans, 22. — M. Halle, 91 ans 

rue Aubry-le-Boucher, 35. - û 1 ■-
hu, 73 ans, rue Aomaire, 27 ! M 

Givcrny, rue d'Amsterdam.' _ M 
Lesueur, 22 ans, rue d'AnaoïiiAmn 

M. -M. Pelletier, si « ' ; 
Deux-Portes, 7. _ M . , 

ans, rue de»' Tourne"-'. M
P

'_. 
JuUlen, 80 ans, rue St-Louis, 07. -

Enregistré à Paris, le Mars 1831, -, F. 

Reçu deux francs vl„gt çenUmaj. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS , 18. 

M. Thicbcrt, 53 ans, rue et île Saint-
Louis, 25. - M. Basset, 64 ans, nu-

lle la Calandre, 51. — M. Desgroux, 

53 ans, rue Cardinale, 6. - M. Bou-
din, 51 ans, rue Malar, 15. - M. Ta-
got, su ans, rue Dauphlne, 18. — M. 

llenique, 55 ans, rue-de Grenelle, 84. 
— M. Sehulz, 17 ans, rue St-André-

des-Aiis, 12. - M. Lambert, 72 ans, 
rueSl-Jacques, 264. — M. Loury, 43 
ans, rue des Fossés-St-Viclor, 35. — 

M. Rousseau, 67 ans, rue Cuvier. 15. 
— Mlle Joussc, 82 ans, rue St-Jac-
ques, 193. 

Du 15. — M. Douet, 60 ans, rue de 

la Concorde, i4. — Mlle Greengrass, 
55 ans, rue de Duras, 10. — M. Tes-

sandler. r-2 ans, passage Gaillard, 
15. — Mme veuve llrav, 79 ans, nu-
lle in Concorde, 25. —M. Duboys, rue 

de Provence, 58.— Mine veuve Lan-
guittel, 49 ans, rue de Cholseul, 6.— 

M . Daumont, «3 ans, rue Favart, 6. 
— M. Detaut, 37 ans, me Feydeau 

13. - M . Darthos, 29 nus, rue Ste-
Anne, 8. — M. Doré, enfant, rue du 
Fg-Poissoiinière, 195. — M. Albeiii-

Bi, 3» ans, rue du Fg-Poissonniêre, 

 • , ,7 ans. r»' 
195. -M. Dufougerais, rr

 sl
* 

de la Victoire, 12.-M; 
ruedelaChaussée-dAn -y 

Thibaut, 72 ans, rue ; Va»\r£ 
Mme veuve Dupuymoret,» ̂  

du Fg-St-Martin, i« j^f^. 

M.Dbierne, 62ans, i"
 5

 ^ 

Sicile, 20. — M. 'Lewrf!» 

ans, rue Bainbu eau, W 

veuve Lcscur,»! ans, 

aux-clioux, 4- -~,,,..;iiais, 3»;„ H 
ans, boni. Heau ai ^.

W
«>>%t 

lla«»«scl,w a-'y^W, f& 
— M. Palouille. ■>■ '

 lrM
vi. « 

Sl-lteuoil. l.-M.»"
 :ill

,i,i > 

rue du Hac, 24.
 M

. U" 1 

chemin de Ron-e-
ans, quai Coiib, i-

Pour légalisation de la signature A-

ht m_ire du \« irmàiw»^' 


